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- LES FAITS 

9 juin 1972 

16 décembre 1974 

1er mars 1975 

14 août 1975 

4 février 1977 

-17 et 18 février 1977 

FENOLLAR dépose une demande de brevet sous le n. 72.21512 
concernant un «procédé et appareil de mise en oeuvre pour la 
réparation des éléments de carrosserie automobile». 

Le brevet est délivré sous le n. 2.187.439. 

FENOLLAR concède une licence de son brevet à la Société SIDE
RURGIE, FORGES et FONDERIES (S.S.F.F.). 

Le contrat de licence est inscrit au R.N.B. 

FENOLLAR fait procéder à deux saisies-contrefaçon : 
. aux Etablissements AGNEL qui fabriquent des appareils argués 

de contrefaçon, 
. au siège de la Société SAGEM qui commercialise lesdits appareils. 

FENOLLAR et la S.S .F .F., demandeurs, assignent en contrefaçon 
AGNEL et la Société SAGEM, ultérieurement déclarée en état de 
règlement judiciaire avec FRECHOU pour syndic. 

AGNEL réplique par voie de : 
— demande en annulation du brevet pour défaut de nouveauté et 

d'activité inventive, 
— demande en annulation de la saisie-contrefaçon, 
— défense au fond contestant la contrefaçon, 
— demande reconventionnelle en réparation pour procédure abu

sive. 

- 9 mars 1979 

La SAGEM: . réplique de même façon. 
. forme un recours en garantie contre AGNEL. 

T.G.I.PARIS: . rejette les demandes en annulation du brevet 
et le déclare valable dans la limite de la première revendication, 

. fait droit à l'action en contrefaçon de FENOL
LAR et de la S.S.F.F., Société SIDERURGIE, FORGES ET FON-
RIES, 

. déclare la Société SAGEM partiellement fondée 
en son appel en garantie contre AGNEL. 

II - LE DROIT 

Dans la présente espèce, quelques précisions préalables s'imposent sur un problème qui ne semble 
pas avoir donné lieu à un débat, mais est resté sous-jacent tout le long de la discussion des autres problè
mes : la portée de la protection accordée par le brevet et sa relation avec le libellé de la revendication. 

Les demandeurs en contrefaçon se fondent dans leurs conclusions uniquement sur la revendica
tion n. 1, qui se lit comme suit : 

«Procédé destiné à la réparation des éléments de carrosserie automobi
le et plus précisément à la rétreinte des parties étirées dues au marte
lage caractérisé par le fait qu'il consiste à obtenir au moyen d'une 
électrode une chauffe instantanée en des parties très réduites de la 



tôle pour éviter toute déformation, cette chauffe locale étant al
ternée avec des refroidissements par humidification». 

Les autres revendications du brevet (n. 2 à 5), écartées dans la présente instance, concernent, 
selon l'expression du Tribunal, la mise en oeuvre du procédé (circuit électrique de très forte intensité 
sous un faible voltage, électrode en charbon etc.) ; elles portent en fait sur l'appareil de cette mise en 
oeuvre. Celle-ci ne fait d'ailleurs l'objet d'aucune revendication et se trouve décrite seulement au préam
bule du brevet. 

Mais c'est sur cette mise en oeuvre, constamment évoquée dans la décision, que le Tribunal aura 
à trancher les questions, non seulement de contrefaçon, mais même de brevetatiblité. Faut-il en déduire 
que ce faisant les juges ont penché vers une interprétation large de la revendication, conforme, par exem
ple, à l'esprit du système allemand ? La question reste ouverte. 

1er PROBLEME : BREVETABILITE 

Le traitement du problème de nouveauté ne demande pas d'analyses approfondies. Les deman
deurs en nullité (AGNEL et la SAGEM) citent, à rencontre du brevet FENOLLAR, des antériorités et des 
divulgations. 

Leur premier argument est fondé sur le brevet français n. 1.419.497 de VEB WAGGONBAU 
BAUTZEN, à propos duquel le Tribunal observe : 

«Attendu que ce brevet concerne un procédé pour redresser et tendre 
par chauffage sans humidification, des tôles qui sont reliées avec une 
ossature ou une charpente, c'est-à-dire déjà fixées ; qu'il décrit un 
chauffage, par induction à l'aide d'un générateur de haute fréquence 
sans aucun contact entre l'appareil et la tôle à chauffer, le métal 
étant porté à incandescence (résumé par. 1 in fine) ; que selon le 
brevet de M. FENOLLAR, il s'agit d'aplanir des tôles déformées, 
voire chiffonnées, de faible épaisseur, selon le principe du rétreint 
(chauffage et refroidissement à l'eau alternés) et que l'électrode 
en charbon, mise en contact avec la tôle est alimentée en courant 
à haute intensité sous un faible voltage par un transformateur abais-
seurde tension (p. 2, lignes 15-16 et 19) ; 
Qu'il en ressort que le brevet invoqué par M. AGNEL ne constitue 
pas une antériorité». 

C'est le raisonnement classique qui sous-entend l'exigence d'une antériorité entière comme condi
tion de destruction de la nouveauté. 

. Une autre antériorité opposée au brevet FENOLLAR, le brevet Siemens n. 566.646, est déclaré 
inopérante, comme portant sur la mise en oeuvre du procédé. 

. Les prétendus actes de divulgation sont rejetés comme insuffisamment établis ou portant sur 
des procédés différents. 

^ -LEPj^OBLEME 

Ij Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (AGNEL et la SAGEM) 

prétendent que le brevet est nul pour défaut d'activité inventive. 

b) Les défendeurs en annulation (FENOLLAR et la S.S.F.F.) 

prétendent que le brevet est valable comme répondant à l'exigence d'activité inventive. 



21 Enoncé du problème 

Le brevet FENOLLAR est-il valable au regard de l'exigence d'activité inventive ? 

B-IA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu, que selon l'état de la technique en 1972, l'homme de mé
tier connaissait : 
Le principe de la chaude de retrait avec le chauffage au chalumeau 
oxyacétylénique (revue LA PRATIQUE DU SOUDAGE, citée plus 
haut) ; 
Le poste de soudure électrique en service depuis une cinquantaine 
d'années ; 
L'utilisation d'un tel poste pour chauffer des pièces à souder (do
cumentation M.H. saisie par l'huissier selon procès-verbal du 14 fé
vrier 1977, examiné ci-dessus) ; 
Que M. FENOLLAR, en partant de ces données,a remplacé le cha
lumeau à flamme par l'électrode en carbone d'un poste de soudure 
électrique, substitution à laquelle il a été amené à songer grâce à 
son expérience personnelle car, suivant ses dires à l'audience, il a 
d'abord pratiqué le redressage des tôles minces par chauffe au cha
lumeau , puis la soudure à l'étain à l'aide d'un poste à soudure élec
trique avec électrode en carbone ; 
Que par cette substitution, il a créé une possibilité nouvelle et même 
inattendue en ajoutant à l'état de la technique de l'époque, l'utili
sation d'un poste de soudure électrique dans un domaine différent 
de celui où il en était fait usage, en vue du chauffage ponctuel des 
tôles minces pour assurer leur défroissage, et ce, en faisant fonction
ner l'appareil sous une très forte intensité (page 1, lignes 28 à 31), 
ce qui suppose un faible voltage évitant la production d'étincel
les et la perforation de la tôle ; 
Attendu qu'il s'agit dès lors, non pas d'une simple innovation réali
sée par l'homme de l'art, dans le cadre d'opérations d'exécution, 
mais d'une véritable et ingénieuse solution, ayant nécessité un effort 
créateur qui dépassait manifestement les connaissances accessibles 
au public dans le domaine considéré, lors de la demande de brevet ; 
Qu'il apparatt ainsi que l'invention ne découlait pas de manière évi
dente de l'état de la technique à son époque et qu'elle impliquait 
une activité inventive certaine». 

2/ Commentaire de la solution 

Appréciation intéressante et positive, même si elle est sujette à critique sur plusieurs points. 

On doit, en effet, approuver l'analyse qui, en se référant à l'homme de l'art, recense les diffé
rentes informations contenues dans l'état de la technique, définit l'apport revendiqué et en étudie la non 
évidence par la recherche des indices possibles de l'activité inventive au niveau à la fois des moyens mis 
en oeuvre et du résultat obtenu. 

On est plus réticent, en revanche, devant la prise en considération de la genèse de l'invention 
et surtout des déclarations propres de l'inventeur à ce sujet (cf. Dossiers Brevets 1975 .VL3 et 1977.IV.8). 



On ne peut que désapprouver enfin la terminologie employée : «les documents produits ... 
ne détruisent nullement la nouveauté du procédé litigieux». Certes, dans le contexte le lecteur continue 
de penser à l'activité inventive, mais ce langage fait naftre, de manière involontaire mais certaine, une 
interrogation, inutile ici, sur les relations possibles entre l'activité inventive et la nouveauté. 

DEUXIEME PROBLEME : SAISIE-CONTREFAÇON 

A -LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation de la saisie (AGNEL) 

prétend que la saisie est nulle en raison de la présence non autorisée d'un commissaire de police. 

b) Les défendeurs en annulation de la saisie (FENOLLAR et la S.S.F.F.) 

prétendent que la saisie est régulière malgré la présence non autorisée d'un commissaire de police. 

21 Enoncé du problème 

La présence non autorisée d'un commissaire de police constitue-t-elle un motif d'annulation 
de la saisie ? 

B -LA_S01JJTI0N 

11 Enoncé de h. solution 

«Mais attendu que M. AGNEL ne se prévaut pas du moindre préjudi
ce ayant pu découler de la présence du représentant de l'ordre aux 
côtés de l'huissier instrumentaire ; qu'il y a lieu d'observer, par ail
leurs, que si une difficulté d'exécution de l'ordonnance avait surgi 
en raison de la résistance de M. AGNEL, M. FENOLLAR aurait eu 
recours à la force publique et que le magistrat lui aurait alors accor
dé son assistance ; 
Qu'il s'ensuit que l'exécution de l'ordonnance dans ces conditions 
n'est pas susceptible d'entraîner la nullité de la saisie, par ailleurs 
parfaitement régulière». 

4 
ï 2 / Commentaire de la solution 

La solution paraît logique. Dans une autre espèce,un problème similaire a été tranché dans le 
même sens ; ainsi a-t-il été décidé : 

«L'assistance non autorisée du breveté et d'autres personnes, aux 
opérations de saisie ...ne saurait entraîner la nullité desdites opéra
tions à défaut de texte la prévoyant expressément» (Cour de Paris 
4 juin 1957,MALOUVIER cjép. TYBERGHEIN, Ann.1958, p.l72 à 
174». 

Toutefois, si cette présence cause un préjudice au saisi, ce qui n'était pas le cas ici, elle pourra 
être sanctionnée par une condamnation à payer des dommages-intérêts (cf. MATHELY, Le droit français 
des brevets d'invention, pages 663 et s.) 



3ême PROBLEME : CONTREFAÇON PAR FOURNTTITRF DE MO-
YENS. • • 

A -LEJRgBLEME_ 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en contrefaçon (FENOLLAR et la S.S.F.F) 

prétendent que AÇîNEL et la SAGEM sont contrefacteurs selon l'article 51 al 2 parce qu'ils ont ac-
con;ipli en connaissance de cause la livraison de moyens en vue de la mise en oeuvre du procédé breveté. 

b) Le défendeur en contrefaçon (AGNEL) 

prétend qu'ils ne sont pas contrefacteurs selon l'article 51 al. 2 parce qu'ils n'ont pas accompli en 
connaissance de cause la livraison de moyens en vue de la mise en oeuvre du procédé breveté. 

2/ Enoncé du problème 

Les actes commis par AGNEL et la SAGEM constituent-ils une contrefaçon du brevet ? 

B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Mm attendu, ces prétentions exposées, que : 
. M. AGNEL a signalé à l'huissier qu'il vend «le poste pour chauffage 
par résistance ROTEX» depuis 1974 ; que l'un des prospectus anne
xés 0u procès-verbal mentionne l'équipement n. 3 adjoint au poste 
de soudage ayec l'indication suivante : «il comporte un porte-électro
de muni d'un charbon permettant de chauffer par contact des tôles 
de faibles épaisseurs» ; 
Qu'il n'est pas contesté que cet appareil, fabriqué et vendu par M. 
AGNEL, permet de mettre en oeuvre le procédé revendiqué ; 
Attendu, d'autre part, que M. AGNEL a été mis en garde dès la fin 
de 1975 par la correspondance échangée entre les ingénieurs-conseils 
des parties et par la sommation que lui a délivrée Me MARTIN, 
huissier à ^ix-en-Provence le 24 février 1976 ; qu 'il n 'en a pas moins 
continué cependant à commercialiser sciemment l'appareil permet
tant la mise en oeuvre du procédé ; 
Attendu qu'il est ainsi établi que M. AGNEL est coupable de contre
façon ; 

. La SAGEM a détenu et utilisé à des fins commerciales les appareils 
fabriqués par M. AGNEL et livrés par lui ; et que, d'autre part, elle 
a été mise en demeure de mettre fin à cette commercialisation, com
me il est dit ci-dessus et qu 'elle a, elle-même, répondu le 22 novembre 
1976 à la lettre du Cabinet BOETTCHER ; 
Qu 'il en résulte que la SAGEM, qui avait donc connaissance du carac
tère contrefaisant de l'appareil, a commis elle-même des actes de 
contrefaçon». 

21 Commentaire de la solution 

Pour ce qui est de l'éléipent matériel de la contrefaçon, la décision retient l'attention en ce 
qu'elle conclut à la contrefaçon par fourniture des moyens dans le cas d'une invention de procédé. Les cas 



généralement cités de la jurispmdence concement la fourniture des moyens pour la réalisation d'un dispo
sitif, objet matériel. Ici, les moyens incriminés sont destinés à la mise en oeuvre d'un procédé breveté. 

. Pour ce qui est de l'élément moral de la contrefaçon exigé par l'article 51 , al. 2 de la loi de 1968, 
le tribunal ayant souverainement admis que les défendeurs en contrefaçon avaient agi en connaissance de 
cause, leur responsabilité se trouve engagée. 

4ème PROBLEME RECOURS EN GARANTIE 

A -_LE PROBLEME^ 

Il Prétentions des parties 

a) L'acheteur, demandeur en garantie (SAGEM) * 

prétend que le comportement du vendeur (FENOLLAR) suffisait à lui maintenir la bonne foi re
quise pour l'exercice de sa créance de garantie. 

b) Le vendeur, défendeur en garantie (AGNEL) 

prétend que son comportement ne suffisait pas à maintenir à l'acheteur la bonne foi requise pour 
l'exercice de sa créance de garantie. 

21 Enoncé du problème 

La SAGEM, acheteur, revendeur des appareils litigieux, peut-elle recourir en garantie contre 
AGNEL, le fabricant-vendeur de ces appareils ? 

B -LA_SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu ... que la SAGEM connaissait donc, dès cette date (2 no
vembre 1976), le vice dont pouvaient être entachés les appareils li
tigieux par la lettre très précise de ce Cabinet (Cabinet BOETTCHER) 
que, quoi qu 'il en soit, les termes de la lettre de M. AGNEL, de quel
ques fours postérieure, présentent une certaine ambiguïté et étaient 
susceptibles de l'induire en erreur ; 
Que le Tribunal estime, dans ces conditions, que la SAGEM a commis 
certes l'imprudence de continuer à commercialiser les appareils en 
cause, mais que M. AGNEL, en raison de son attitude, doit la garantir 
des condamnations qui viendraient à être prononcées contre elle dans 
la proportion de moitié». 

* Elle n 'a accepté de poursuivre la commercialisation des appareils litigieux qu 'à la suite de la lettre que 
lui a envoyée AGNEL le 9 novembre 1976, lui rappelant qu'il en avait commercialisé lui-même des cen
taines dont les caractéristiques étaient identiques au poste de rétreint litigieux. « C'est d'ailleurs, ajoute-
t-il, la conclusion du Cabinet ROMAN dans leur lettre du 21 novembre 1975, que notre appareil, tel 
qu'il a été commercialisé depuis 1967, pouvait faire le rétreint, ce qui nous couvre par rapport au brevet 
FENOLLAR. 



21 Commentaire de la solution 

Nonnalement , la garantie est due au seul revendeur de bonne foi. 

A première vue, l'élément moral à prendre en considération devrait être identique à celui de 
l'article 51 al. 2 de la loi de 1 9 6 8 . On sait que le terme «en connaissance de cause» qui y figure est sus
ceptible de deux interprétations : une minimale qui se contente de la connaissance de l'existence du brevet 
et une plus exigeante qui suppose la connaissance du caractère contrefaisant de l'acte accompli (cf. Ch. 
Le Stanc, L'acte de contrefaçon de brevet d'invention, n. 1 4 8 et s., p . 1 3 6 ) ; la jurisprudence semble avoir 
adopté la seconde interprétation. Toutefois, dans le cas présent, les juges, en prenant en considération le 
doute qui a pu naître dans l'esprit du contrefacteur sur le bien-fondé de la mise en garde qu'il avait reçue, 
et donc sur le caractère illicite de son acte, abandonnent, en partie au moins, cette seconde exigence, 
plus sévère. 

La solution n'est pas très satisfaisante : on est en droit de se demander s'il n'y a pas là, au 
moins en apparence, une certaine contrariété avec les motifs adoptés par ailleurs dans le jugement pour 
conclure à la responsabilité de contrefaçon de la S A G E M . 

T.G.L Paris 1 4 juin 1 9 7 7 , Dossiers Brevets 1 9 7 8 . V I J I . 6 et J.-M. M O U S S E R O N , L'obligation de garantie 
dans les contrats d'exploitation de brevets. Dossiers Brevets 1 9 7 8 . 1 ) . 



JU{;KM1':NT RKNDU LE 9 MARS 1 9 7 9 

l'AU l.F. TlUBUNAI, DK СКЛЫПК TNSTANCi' 1)1', PARIS 

Monsieur Théodore FENOLLAR est propriétaire du brevet d'invention n° 72.21512 
di'posé le 9 Juin 1972, délivre le 16 Décembre 1974 et relatif a un procédé et à l'ap
p.ireil de mise en oeuvre pour la préparation des éléments de carrosserie automobile 

La Société Anonyme SIDERURGIE FORGES ET FONDERIES est licenciée de ce brevet 
en vertu d'un contrat de licence du 1er Mars 1975, inscrit au Registre National des 
Brevets le 14 Août 1975 sous le n° 74 143 ; 

Monsieur FENOLLAR autorise par ordonnan¿es de Monsieur le Président du Tribuna 
d(î Grande Instance de NANTERRE et de Monsieur le Président du Tribunal de Grande 
Instance d'AIX EN PROVENCE a fait procéder â deux saisiescontrefaçon ; 

 la première a été pratiquée le 4 Février 1977, par Me BAUCHER, huissier â 
PARIS, au siège de la SAGEM, SARL, à COLOMBES (92700) 38, rue René Lêgé'; 

 la seconde a été effectuée le même jour par Me ALBEKTIN, huissier à AIX EN 
PROVENCE, aux établissements AGNEl, 3? Boulevard de la République en • cette ville ; 

Par la suite. Monsieur FENOLLAR et la Société SIDERURCmi', FORGES ET FONDERIES 
ont assigné les 17 et 18 Février 1977 la SAGEM et Monsieur Maxime AGNEL, exerçant 
la commerce sous la dénomination ITABLISSEMENTS AGNEL, aux fins d'entendre dire que 
culuici en fabriquant et vendant^ la SAGEM, en détenant et en utilisant à des fins 
commerciales et en connaissance de cause les appareils arguës de contrefaçon, ont 
conjointement et solidairement contrefait le brevet en cause, en application des 
articles 29 et 51 de la loi du 2 Janvier 1968, sollicitant les mesures de protection 
er. de publicité habituelles., une L;xpertise comptable pour dëtenniner l'importance du 
|iréjudice subi par les demandeurs., le versement conjoint et .solidaire d'une indemnité 
lii' 50 ООО F :\ leur profit, ."i titre de dommagesi ntérêt.4 .sur lesquels ¡ I ,ч peuvent 
: prétendre, ainsi que le versement conjoint et solidaire de 50 ООО'F à titre de rem
boursement des frais irrepetibles dont il.4 ont dû faire l'avance, le tout avec le 
bénéfice de l'ejçécution provisoire ; 

LA SAGEM ayant été déclarée en état de règlement judiciaire et Me FRECHOU 
désigné en qualité de syndic par jugement du Tribunal de Commerce du 22 Juin 1978, 
Monsieur FENOLLAR et la Société SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES ont régularisé 
leur procédure â l'égard de celuici le 3 Novembre 1978 ; 

Monsieur AGNEL conclut au «déboute des demandeurs, de leurs prétentions au 
motif que le brevet est nul pour défaut de nouveauté et défaut d'activité inventive. 
Il soutient encore que le procësrverbal de saisiecontrefaçon est nul et, qu'en tout 
état de cause, il n'a pas commis d'actes de contrefaçon ; 

Il se porte reconventionnellement demandeur en paiement.de dommagesintérêts 
pour procédure abusive et concurrence déloyale ; 

La SAGEM, assistée de son syndic, déclare que la demande dont elle est l'objet 
est également sans fondement en alléguant que le brevet est nul pour les mêmes motif 



SUR LA PORTEE DU BREVET 

Attendu que l'invention, qui se situe dans le domaine de la réparation des 
carrosseries de voitures automobiles, concerne le redressage des tôles accidentées ; 

Que le brevet rappelle initialement la technique antérieure supposant deux 
opérations distinctes : ' , 

 redressage et mise en ligne de la tôle par martelage au droit de la 
déformation, , , 

 rétreinte des parties étirées au martelage 

Cette deuxième phase comportant le chauffage de la tôle, au moyen d'un chalu
meau suivi d'une humidification rapide par,l'emploi d'une éponge mouillée ; 

Que le texte souligne que ce chauffage, non instantané etréalisé sur une 
surface importante par suite de l'étalement de la flamme sur. la tôle, provoque des 
déformations annexes sur le pourtout de la partie chauffée, en particulier sur les 
tôles minces des carrosseries actuelles, de telle sorte que le redressage s'avëre 
impossible et conduit à remplacer l'élément complet ; 

Que l'invention consiste précisément â obtenir une chauffe instantanée en des 
parties très réduites de la tôle de manière â supprimer toute déformation, si bien 
que cette chauffe rapide et très locale alternée avec des refroidissements par humi
dification permet la rétreinte de parties très délicates sans, que d'autres déforma
tions se produisent (page 1, lignes 19 et s,s.) ; 

Attendu que le brevet, après avoir énoncé ce procédé, décrit sa mise en oeuvre, 
qui consiste à brancher un circuit électrique de très forte intensité, d'une part, 
sur lëlément de carrosserie à réparer et d'autre part, sur une électrode en charbon 
de préférence de section appropriée, mais réduite (même page, lignes 28 et s.s).; 
qu'il précise que lorsque l'électrode entre en contact avec la tôle de l'élément à 
réparer et en raison de la différence de conductibilité, elle rougit instantanément 
mais en chauffant le métal seulement à cet endroit ; que ces échauffements multipliés 
autour de la zone à rétreindre et alternés avec des refroidissements par humidifica
tion qui entraînent la rétractation du métal, permettant d'obtenir la planification 
de la tôle en provoquant très localement et judicieusement des dilatations réduites 
(même page  lignes 36 et ss.). 

que ceux invoqués par Monsieur AGNEL ; 

Elle se porte demanderesse reconventionnellè en paiement de dommagesintérêts 
pour procédure abusive et sollicite, en outre, la somme de 5 ООО F en application de 
l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ; 

A titre subsidiaire, la SAGEM conclut à la condamnatLon de Monsieur AGNEL à la 
garantir de toutes condamnations qui viendraient à être prononcées contre elle ; 

L'affaire a été plaidée le 17 Novembre 1978. Renvoyée en continuation pour 
permettre aux parties de fournir les explications demandées par le Tribunal, elle a 
été finalement mise en délibéré le 2 Février 1979 ; 

En cet état de la procédure, il convient dans l'intérêt d'une bonne adminis
tration de la justice, de joindre les deux instances en raison de leur connexité et 
de statuer par un seul jugement. 



ALtoiiilu ([lio 1.1 ri'vc'iul ¡ c'.i l i on 1 1 " I ('.si seule r c K i t i v e au procédé Landis c|ue 
les autres 2, 3, 4 et 5 ne concernent que sa mise en oeuvre ; 

Que les demandeurs ne se déclament pas dans leurs conclusions postérieures 
à l'assignation, de cette mise en oeuvre qui se réalise au moyen d'un appareil 
existant tel un poste de soudure électrique h l'arc ou avec électrode en carbone, 
qui n'offre aucun caractère de nouveauté ; 

Qu'ils invoquent donc uniquement la première revendication qui porte sur le 
procédé. 

* 
* * 

SUR LA VALIDITE DU BREVET EN CE QUI CONCERNE LE PROCEDE : 

Attendu que tant Monsieur AGNEL que la SAGEM contestent la validité du brevet 
en invoquant l'absence de nouveauté et d'activité inventive de l'invention ; 

I - SUR LA NOUVEAUTE 

Attendu tout d'abord que Monsieur AGNEL de son côté, soutient que le procédé 
était enseigné antérieurement au dépôt du brevet litigieux, soit le 9 juin 1972, 
par le brevet françaix VEB WAGGONBAU BAUTZEN n° 1 419 497 délivré le 5 Janvier 1965 ; 

Mais attendu que ce brevet concerne un procédé pour redresser et tendre par 
chauffage sans humidification, des tôles qui sont reliées avec une ossature ou une 
charpente, c'esf-â-dire déjà fixées'; qu'il décrit un chauffage, par induction à 
l'aide d'un générateur de haute fréquence sans aucun contact entre l'appareil et 
la tôle à chauffer, le métal étant porté à incandescence (résumé Par. in fine) ; 
que selon le brevet de M. FENOLLAR, il s'agit d'aplanir des tôles déformées, voire 
chiffonnées, de faible épaisseur, selon le principe du retreint (chauffage et 
refroidissement à l'eau alternés) et que l'électrode en charbon, mise en contact 
avec la tôle est alimentée en courant â haute intensité sous un. faible voltage 
par un transformateur abaisseur de tension (page 2, lignes 15, 16 et 19) ; 

Qu'il on ressort que le brevet invoqué jiar M. AGNEL ne constitue par une 
antériorité ; 

Attendu que la SAGEM quant à elle, cite à titre d'antériorité le brevet 
SIEMENS n" 596 646 ; 

Mais attendu que celle-ci est inopérante du fait qu'elle vise seulement la 
mise en oeuvre du procédé ; 

D'autre part ; 

Attendu que M. AGNEL et la SAGEM prétendent que les éléments du procédé sont 
divulgués depuis 1951-1953 ainsi que le démontraient deux procès verbaux des 14 et 
18 Février 1977 ; 

Mais attendu que le premier, dressé par Maître ALBERTIN, huissier à AIX EN 
PROVENCE, relate que M. GRILLET, qui exploite le garage CITROEN à TARASCÓN avenue 
Gambetta, utilise un transformateur roulant marque M.H. fabriqué par les Etablisse
ments Marcel HENO, 285 rue de Guise a SAINT-QUENTIN ; quff^e transformateur est 
branché un fil électrique relié à une pince â chauffer porteuse d'un charbon ; 
qu'un ouvrier, en se servant de l'appareil, a chauffé une tôle assez mince et a 
provoqué un retrait ; que M. AGNEL a reconnu que l'appareil avait environ quinze 
ans d'âge, car la maison Marcel HENO n'existe plus depuis plus de dix ans ; qu'il 



a également présenté à l'huissier un autre transformateur datant de 1968, mais non 
vendu avec l'équipement pince électrode ; 

Que ces constatations de l'huissier révèlent simplement que l'utilisation de 
la pince â chauffer en liaison avec un poste de soudure électrique était connue de 
longue date a l'époque du dépôt du brevet mais ne démontrent pas, en revanche, 
l'utilisation de ce dispositif en vue de la mise en oeuvre du procédé en cause, 
antérieurement au brevet ; * 

Attendu que le deuxième procès verbal de Me TABOUREAU, huissier à NUITS SAINT 
GEORGES (Côte d'Or), du 18 Février 1977, établit que M. EXARTIER, carrossier à 
SAVOGNY LES BEAUME, a acquis d'occasion en 1951, un poste M.H. dont il se sert 
"pour faire du rétreint en carrosserie automobile" qu moyen de l'électrode charbon-
graphite visée dans la notice de l'appareil et ses accessoires ; 

Que la lecture de cette notice de cinq pages, au surplus non datée, annexée 
au procès-verbal par l'huissier, fait immédiatement apparaître que les transforma
teurs visés ne sont utilisés que pour réaliser différents travaux de soudure, 
recharger des accumulateurs, alimenter en faible voltage des petits appareils ou 
contrôler et dépanner des machines électriques ; que nulle part il n'y est fait 
allusion à la chauffe de tôles et au rétreint ; 

Qu'il y a lieu d'observer enfin que si M. EXARTIER a indiqué à l'Officier 
Ministériel quH.1 connaissait "la formule de rétreint par point de chauffe et 
refroidissement par eau depuis 1935", cette seule affirmation, en l'absence de 
tout docunient venant l'étayer, n'est |ias suffisamment probante ; 

Qu'il découle de l'analyse de ce second procès-verbal, que celui-ci ne 
rapporte pas davantage la preuve que le procédé décrit ait été connu antérieure
ment au brevet ; 

Attendu que ce moyen de l'invention, contrairement aux dires des défendeurs, 
n'était donc pas compris dans l'état de la techniçjue au moment de la demande de 
brevet et que ce dernier remplit ainsi la condition de nouveauté ]:)révue par la loi ; 
qu'il s'ensuit que le premier moyen de défense soulevé par M. AGNEL et la SAGEM 
n'est pas justifié ; 

II - SUR L'ACTIVITE INVENTIVE : 

Attendu que M. AGNEL expose que l'état de la technique à l'époque où a été 
formulée la demande de brevet reposait sur deux éléments : le principe de la chaude 
de retrait et le moyen de chauffage constitué par une électrode ; 

Que le principe de la chaude de retrait est énoncé dans le brevet (page 1, 
ligne 4 et ss) qui rappelle que le chauffage du métal et son refroidissement par 
humidification en vue d'obtenir la rétractation étaient parfaitement connus ; que 
la revue LA PRATIQUE DU SOUDAGE, dans son n° 9 paru en 1935, étudie déjà ce principe; 

Que M. AGNEL, à propos du moyen de chauffage, fait tout d'abord valoir qu'il 
a commercialisé depuis 1968 une double électrode chauffante en produisant : 

1/ ses tarifs 1969, 1970, 1971 qui prouvent qu'il vendait sous la dénomination 
ROTEX un équipement à braser n° 1 ; 

2/ le prospectus E''il';x, dont l'utilisation avant le dépôt du brevet n'est pas 
établie mais qui montre, u'anmoins, la structure de cet équipement : une électrode 
en carbone sur une pince, î n contact avec l'élément à chauffer, dans laquelle cir
cule un courant électriq;!i assurant le chauffage instantané sur une surface réduite; 



3/ tics factures de. coinmerci ali satiuu de 1967 et 1968 ; 

4/ le prospectus de 1967 qui reproduit la photographie d'un générateur qui 
permet le brassage et accompagné de l'attestation de l'imprimeur qui certifie son 
impression en décembre 1967 ; 

Que Monsieur AGNEL affirme que ce moyen de chauffage par double électrode 
était utilisé pouf braser dans le domaine de la plomberie ; 

Qu'il ajoute que le moyen de chauffage par une électrode était encore enseigné 
par le brevet VEB ^AGGONBAU BAUTZEN, cité plus haut, qui a recours à un arc élec
trique au charbon pour produire des points de chauffe, moyen identique à celui 
revendiqué par M, FENOLLAR et appliqué également au retrait des tôles ; 

Que M. AGNEL déclare que l'homme de métier, par conséquent, connaissait : 

d'une part, le retrait du métal chauffé, par l'humidification, dans le domaine 
de la carrosserie automobile, 

d'autre part, le chauffage à l'aide d'une électrode au charbon dans le domaine 
de la plomberie ; 

Que des lors, l'invention de M. FENOLLAR a consisté à substituer dans le domaii 
de la carrosserie automobile, le moyen de chauffage au chalumeau destiné au rétreint. 
par un autre moyen de chauffage connu, l'électrode au charbon ; 

Que M. AGNEL soutient que cette substitution n'implique aucune activité inven
tive puisque l'homme de métier avait a sa disposition ces deux moyens et que la 
substitution du premier au second était évidente ; qu'il affirme, en conclusion, 
que M. FENOLLAR n'a fait aucune adaptation pour déplacer l'électrode au charbon du 
domaine de la plomberie dans celui de la carrosserie automobile et qu'en réalité il 
s'est borné à effectuer une simple opération d'exécution à la portée de l'homme de 
l'art, sans déployer la moindre activité inventive ; 

Attendu «lue la SAGEM soutienL le même point de vue, eu signalant û nouveau 
(|ue les appareils ROTEX commercialisés par M. AGNEL, dès 1968, présentaient des 
caractéristiques semblables à celles du poste de M. FENOLLAR ; qu'elle souligne, 
en outre, que la Société SIEMENS est propriétaire d'un brevet concernant un appa
reil qui offre encore de telles caractéristiques ; 

Attendu que M. FENOLLAR et la Société SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES répli
quent en contestant en prejnier lieu, les documents versés par M. ANGEL au sujet 
de la prétendue commercialisation par lui des appareils ROTEX car ils ne seraient 
pas probants, en eux-mêmes, soit en l'absence de date faisant foi de leur antério
rité, soit par ce qu'ils n'apportent pas les données nécessaires ; 

Qu'ils prétendent, en second lieu, que le moyen tiré de l'absence d'activité 
inventive ne résiste pas à l'examen ; qu'ils allèguent que le redressage des tôles 
minces se faisait jusqu'à l'invention au chalumeau à flamme ; que le brevet VEB 
WAGGONBAU BAUTZEN décrit un appareil a induction, a haute fréquence, Sans contact 
avec la tôle et destiné â tendre des tôles de wagon de chemin de fer de 1965, cer
tainement plus épaisses que les tôles d'automobiles en 1972 ; qu'ils soulignent 
que la soudure électrique, de surcroît, repose essentiellement sur la création d'un 
arc grâce â une tension de l'ordre de 70 â 80 volts et qu'à ce voltage, il est pra
tiquement impossible d'éviter l'amorce d'un arc entre la tôle et l'électrode, même 
quand celle-qi est en carbone, phénomène qui entraîne alors très rapidement la per
foration de la tôle ; que c'est la raison pour laquelle tout technicien croyait, 
(îepuis cinquante ans, que le chauffage à l'aide d'un poste de soudure ne permettrait 
pas de chauffer ponctuellement des tôles minces sans entraîner le risque fréquent de 
perforation ; 



Qiie M. l'KNOLLAÎ  soutient, pour sa part, qu'il a fait de nombreux essais pendant 
plusieurs mois, avant de mettre au point son procédé et que, finalement, il a réussi 
à mettre en évidence qu'une tension aussi basse que celle de 4,5 V utilisée lors de 
l'expérience réalisée à l'audience, suffit à obtenir un échauffement suffisant pour 
opérer le redressage de la tôle ; qu'il insiste d'autant plus sur la faiblesse de ce 
voltage qu'elle présente en outre, le double avantage de supprimer tout amorçage 
d'arc en évitant la perforation de la tôle et tout risque d'électrocution pour l'uti
lisateur, le redressage des tôle minces nécessitant le refroidissement avec une épongea 
humide tenue d'une main, sur un sol forcément mouillé sous les pieds de l'opérateur ; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi rappelées qu'il y a lieu d'ob
server tout d'abord, au sujet des documents versés par M. AGNEL : 

1/ que la notice ROTEX qui mentionne l'équipement à chauffer n°•3 avec "porte 
électrode muni d'un charbon permettant de chauffer par contact des tôles de faibles 
épaisseurs" n'est pas datée et ne présente donc aucune force probante quant à l'uti
lisation de cet appareil antérieurement au brevet ; 

2/ que les trois factures de décembre 1967, Janvier et Février 1968 ne portent 
pas sur cet équipement n° 3 ; ' 

3/ que le prospectus de 1967 concerne seulement des appareils de soudage et 
brasage, mais non à chauffer ; qu'il en est de même pour les tarifs d'octobre 1969 
et de Juin 1971 ; | 

Qu'il en résulte que les documents produits, qui ne visent que des appareils 
a braser, ne détruisent nullement la nouveauté du procédé litigieux ; 

Attendu par ailleurs, que selon l'état de la technique en 1972, l'homme de i 
métier connaissant : ' 

Le principe de la chaude de retrait avec le chauffage au chalumeau oxyacéty-
lénique (revue LA PRATIQUE DU SOUDAGE, citée plus haut) ; 

le jioste de soudure élcctritiue en service depuis une cinciuantaine d'années ; \ 

L'utilisation d'un tel poste ĵ our chauffer des pièces à souder (documentation 
M.H. saisie par un huissier selon procès verbal du 14 Février 1977, examinée ci-dessusj 

Que M. FENOLLAR, en partant de ces données, a remplacé le chalumeau à flamme 
par l'électrode en carbone d'un poste de soudure électrique, substitution à laquelle 
il a été amené à songer grâce à son expérience personnelle, suivant ses dires à 
l'audience, il a d'abord pratiqué le redressage des tôles minces par chauffe au 
chalumeau, puis la soudure à l'étain à l'aide d'un poste à soudure électrique avec 
électrode en carbone ; 

Que par cette substitution, il a créé une possibilité nouvelle et même inatten- ; 
due en ajoutant à l'état de la technique de l'époque, l'utilisation d'un poste de 
soudure électrique dans un domaine différent de celui oià il en était fait usage, en 
vue du chauffage ponctuel des tôles minces pour assurer leur défroissage, et ce, en 
faisant fonctionner l'appareil sous une très-forte intensité (page 1, lignes 28 à 31) 
ce qui suppose un faible voltage-évitant la production d'étincelles et la perforation 
de la tôle. 

Attendu qu'il s'atiit dès lors, non pas d'une simple innovation réalisée par 
l'homme de l'art, dans l e cadre d'opérations d'exécution, mais d'une véritable et 
ingénieuse solution, ayant nécessité un effort créateur qui dépassait manifestement 
les connaissances accès-ibles au public dans le domaine considéré, lors de la demande 
du brevet ; 

: • • • ' • ' \ 

. / . 



Attendu que M, FENOLLAR et la Société SIDERURGIE, FORGES et FONDERIES, 
licenciée du brevet, poursuivent en contrefaçon M. AGNEL et la Société SAGEM ; 
qu'il convient d'examiner les faits allégués contre chacun des défendeurs ; 

I - SUR LA DEMANDE DIRIGEE CONTRE M. AGNEL : 

Attendu que M. FENOLLAR et la Société SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES 
déclarent que la contrefaçon résulte, sans discussion, du procès verbal de saisie-
contrefaçon dressé le 4 Février 1977 ; 

Attendu que M. AGNEL concliit d'abord a la nullité du procès-verbal au motif 
que, contrairement aujc dispositions formelles de l'ordonnance rendue le 20 Janvier 
1977 par le Président du Tribunal de Grande Instance d ' AIX-EN-PROVENCI'",, In mention 
de l'autorisation étant rayée, l'huissier instrumentaire s'est fait assister d'un 
commissaire de police ; 

Mais attendu que M. AGNEL ne se prévaut pas du moindre préjudice ayant pu 
découler de la présence du représentant de l'prdre aux côtés de l'huissier instru
mentaire ; qu'il y a lieu d'observer, par ailleurs, que si une difficulté d'exécu-
tipn de l'ordonnance avant surgi en raison de la résistance de M. AGNRL, M. FENOLLAR 
aurait eu recours â la force publique et que le magistrat lui aurait alors accordé 
son assistance ; 

Qu'il s'ensuit que l'exécution de l'ordonnance dans ces conditions n'est pas 
susceptible d'entraîner la nullité de la saisie, par ailleurs parfaitement 
régulière ; 

Attendu que M. AGNEL prétend ensuite qu'il n'a commis aucun acte de contre
façon en signalant que le générateur fabriqué et commercialisé par lui et qui fait 
l'objet du procês-verbal de saisie est vendu depuis 1968, mais que cet appareil 
n'est offert â la vente avec un équipement â chauffer que depuis 1974 ; qu'il 
allègue que de tels actes restent dans la dépendance de l'état de la technique an
térieure puisqu'il était évident pour l'homme de métier de vendre une électrode 
chauffante pour appliquer le principe de la chaude de rétreint alors que de surcroît 
il soutient qu'il s'est limité â livrer les moyens destinés à la mise en oeuvre de 
l'invention et que, dans ces conditions, les faits qui lui sont reprochés ne peuvent 
constituer une contrefaçon, aux termes de l'article 51 alinéa 2 de la loi de 1968, 
que s'ils ont été commis en connaissance de cause ; qu'il affirme qu'aucune mise en 
demeure ne lui a été adressée et en déduit que, pour cette raison supplémentaire il 
n'a commis aucun acte de contrefaçon ; 

Mais attendu, ces prétentions exposées, que M. AGNEL a signalé à l'huissier 
qu'il vend "le poste pour 'chauffage par résistance ROTEX" depuis 1974 ; que l'un 
des prospectus annexés-au procès verbal mentionne l'équipement n° 3 adjoint au 
poste de soudage avec l'indication suivante : ''Il comporte un porte-électrode muni 
d'un charbon permettant de chauffer par contact des tôles de faibles épaisseurs" ; 

Qu'il n'est pas contesté que cet appareil, fabriqué et vendu par M. AGNEL, 
permet de mettre en oeuvre le procédé revendiqué ; 

Qu'il apparaît ainsi que l'invention ne découlait pas de manière évidente 
de l'état de la technique à son époque et qu'elle impliquait une activité inventive 
certaine ; 

Attendu que le second moyen de défense fondé sur le défaut d'activité inventive 
doit donc être rejeté ; 

* 

SUR LA CONTREFAÇON : 



AtLeudu d'autre part, c|ue M. ACJNl'il.' a été mis en garde dès. la. fin de 1975 
par la correspondance échangée entre les ingénieurs conseils des parties et par 
la sommation que lui a délivrée Me MARTIN, huissier â AIX EN PROVENCE le 24 Février 
1976 ; qu'il n'en a pas moins continué cependant à commercialiser sciemment 
l'appareil permettant la mise en oeuvre du procédé ; 

Attendu qu'il est ainsi établi que M. AGNEL est coupable de contrefaçon ; 

II - SUR LA DEMANDE DIRIGEE CONTRE LA SAGEM : 

Attendu que les demandeurs rappellent que selon le procès-verbal de saisie-, 
M. AGNEL a livré "des postes avec équipement de chauffage de tol'e et uniquement 
avec cet équipement n° 3" à la SAGEM, et ce à compter du 14 Mars 1976 que,, par 
ailleurs, le Cabinet BOETTCHER, leur ingénieur conseil a averti cette société par 
lettre du 2 Novembre 1976 que l'appareil vendu par elle constituait, jusqu'à 
preuve contraire, une contrefaçon du. brevet' ; qu'en même temps, il la mettait en 
demeure de cesser immédiatement toute vente et toute démarche publicitaire relative 
à cet appareil ; ' . • . - • 

Que M. FENOLLAR et la Société SIDERURGIEFORGES et FONDERIES cotielùènt donc 
au bien fondé de leur demande en soulignant que la SAGEM: agissait'donc ën connais-^, 
sance de cause au moment de l'introduction de la procédure, puisque la saisie- ' • 
Contrefaçon remonte seulement au 4 Février 1977 ; ' • • ' 

Attendu que la SAGEM assistée de Me FRECHOU, son syndic, sans contester la 
possibilité pour le Tribunal do statuer dès.maintenant, sur le principe'de la contre
façon se borne à déclarer que si des faits de contrefaçon étaient retenus à son 
encontre, aucune condamnation ne saurait être prononcée au profit de M. FENOLLAR'et 
de la Société SIDERURGIE, FORGES et FONDERIES, leur demande en paiement de dommages-
intérêts étant iœcevable quant à présent ; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi résumées, qu'il est établi 
que la SAGEM a détenu et. utilisé à des fins commerciales les' appareils' fabriqués 
par M. AGNEL et livrés par lui ; et (|uc, d'autre î art, elle a été mise en demeure ' 
de mettre fin à cette commercialisation, comme il est dit ci-dessus et qu'elle a 
elle-même répondu le 22 Novembre 1976 à la lettre du Cabinet BOETTCHER ; 

Qu'il en résulte que la SAGEM,: qui avait donc connaissance du caractère -
contrefaisant de 1'appareil a- commis elle-même des actes de contrefaçon ; • ' 

III - SUR LE PREJUDICE DES DEMANDEURS : , • ' 

Attendu, en ce qui concerne la SAGEM que la demande dirigée contre elle doit 
être déclarée irrecevable en l'état, en raison de la procédure de règlement .judi
ciaire actuellement en cours, ainsi que l'a réclamé Me FRECHOU ; 

Attendu, en ce qui concerne M. AGNEL, que la preuve des faits de contrefaçon, 
allégués à son encontre est rapportée ; que le Tribunal n'a pas les éléments lui 
permettant de déterminer le préjudice subi par les demandeurs ; qu'il a lieu 
ainsi de recourir à une mesure d'expertise ; .. . 

Qu'il convient, néanmoins, de condamner M. AGNEL au versement d'une, provision 
sur les dommages-intérêts auxquels peuvent prétendre les demandeurs ; , 

. / . 



SUI^ I.ICS DIOMANDI'iS Kl ' iCONVI ' iN ' I ' IONNI ' l . l . l - lS : 

Attendu que M. AGNEL formule une double demande ; 

Qu'il sollicite en premier lieu la somme de 100 ООО F à titre de dommages
intérêts pour procédure abusive et, en second lieu, celle de 50 ООО F pour concur
rence délpyale ; 

Qu'il soutient que M. FENOLLAR a commis des erreurs grossières ; qu'il 
connaissait, en effet, le défaut de validité du brevet, qu'il savait que la saisie 
était nulle ; qu'il en conclut que la présente action n'avait pour but que d'éli
miner ses concurrents et de conserver artificiellement un monopole ; 

Attendu que la demande principale est reconnue fondée ; que les arguments 
soulevés sont aussi dénués de toute valeur et que la procédure ne revêt aucun 
caractère abusif ; que la double demande présentée par M. AGNEL doit donc être rejeta 

Attendu que la SAGEM réclame quant à celle, la somme de 10 ООО F à titre de 
dommagesintérêts pour procédure abusive et celle de 5 ООО F en application des dis
positions de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ; 

Mais attendu que ces demandes ne saurait être accueillies puisque, d'une part, 
la demande principale est reconnue fondée et que, d'autre part, il n'est pas iné
quitable, dans ces conditions de laisser à la charge de la Société ses frais non 
inclus dans les dépens ; 

SUR LA DEMANDE EN GARANTIE FORMEE PAR LA SAGEM CONTRE M.AGNEL 

Attendu que la SAGEM, assistée de son syndic, a sollicité à titre subsidiaire, 
au cas où des faits de contrefaçon seraient retenus contre elle, la condamnation de 
M. AGNEL à la garantie ; 

Qu'elle prétend, en effet, n'avoir accepté de poursuivre la commercialisation 
des appareils ROTEX qu'a la suite de la lettre que lui a envoyée M. AGNEL le 9 
Novembre 1976, lui rappelant qu'il en avait commercialisé luimême des centaines 
dont les caractéristiques étaient identiques au poste de rétreint litigieux "c'est 
d'ailleurs, ajoutetil la conclusion du Cabinet ROMAN dans leur lettre du 21 
Novembre 1975, que notre appareil, tel qu'il a été commercialisé depuis 1967, i 
pouvait faire le rétreint, ce qui nous couvre par rapport au brevet FENOLLAR" ; 

Attendu que M. AGNEL souligne qu'il ressort des propres écritures de la SAGEM 
que celleci avait été formellement mise en garde par le Cabinet BOETTCHER, Ingénieur 
conseil des demandeurs, par lettre du 2 Novembre 1976, comme il a été dit plus haut ; 
qu'il en déduit que cette demande en garantie n'est pas fondée ; 

Attendu, les prétentions des parties étant ainsi résumées, que la SAGEM 
connaissait donc, dès cette date, le vice dont pouvait être entaché les appareils 
litigieux, par la leptre très précise de ce cabinet ; que, quoi qu'il en soit, les 
termes de la lettre de M. AGNEL, de quelques jours postérieure, présentent une 
certaine ambiguitê et étaient susceptibles de l'induire en erreur ; 

Que le Tribunal estime, dans ces conditions, que la SAGEM a commis certes 
l'imprudence de continuer à commercialiser les appareils en cause, mais c[ue M. ACINEL 
en raison de son attitude, doit la garantir des condamnations qui viendraient à être 
prononcées contre elle dans la proportion de moitié ; 
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S U K l . ' lCXl ' .CU' l ' ION l ' K O V I S O i . R I ' ; : 

Attendu qu'il est nécessaire de prescrire cette mesure à propos de l'expertise 
et du versement de la provision, afin d'éviter tout dépérissement des preuves. 

P A R . C E S M O T I F S 

LE TRIBUNAL : 

Statuant contradihtoircment' 

Prononce la jonction des instances introduites par M. Théodore FENOLLAR et la 
Société SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES, d'une part, contre la Société SAGEM et M. 
Maxime AGNEL et, d'autre part, contre Me FRECHOU, en qualité' de syndic de la Société 
SAGEM, mise en règlement judiciaire, sous les numéros respectifs 47 846'et 49 429 
du rôle général du Tribunal de 1977 et de ce même rôle en 1978 ; 

Déclare valable dans les limites de sa première revendication,' le brevet n° 
72 21512, déposé le 9 Juin 1972, délivré le 16 Décembre 1974, dont M. FENOLLAR est 
propriétaire et la Société SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES, la licenciée ; 

Déclare valable le procèsverbal de saisiecontrefaçon'dressé le 4 Février 1977 

Dit que M. Maxime AGNl'J,, exerçant son activité sous là dénomination ETABLISSE
MENTS AGNEL s'est rendu coupable, à compter du 24 Février 1976, dé contrefaçon du 
procédé visé au brevet, en fabriquant et livrant les moyens en vue de la mise en 
oeuvre de ce procédé, aux termes des articles 29 et 51 de la loi du 2 Janvier 1968 ; 

Dit que la Société SAGEM s'est également rendue coupable, à compter du 2 
Novembre 1976, de contrefaçon du procédé visé au .brevet, en détenant et utilisant à 
des fins commerciales les appareils fabriqués par M. AGNEL qui lui ont été,livrés 
p¿гr celuici, et ce, par ap]^ication des textes cidessus ; 

Fait défense â M. AGNEL et à la SAGEM dé fabriquer,' vendre, offrir a la vente, 
détenir et utiliser â des fins commerciales les appareils mettant en oeuvre le pro
cédé breveté et ce, sous astreinte de 500 F (CINQ CENTS l'̂ RANCS) par infraction 
constatée ; 

Déclare M. FENOLLAR et la Société SIDERURGIE, FORGES ET F^ONDERIES irrecevables 
en l'état, en leur demande en paiement de dommagesintérêts formés contre la SAGEM 
ceuxci devant produire leurs créances, devant le juge cominissaire dans le cadre de 
la procédure du règlement judiciaire ; 

Condamne d'ores et déjà M. AGNEL à verser à M, FENOLLAR et à la Société 
SIDERURGIE, FORGES ET FONDERIES', la somme de 15 ООО F (QUINZE MILLE FRS) à titre 
de provision à valoir sur les dommagesinté'têts réclamés p'af eux ; , 

Avant dire droit, désigne Monsieur JeanClaude COMBALDIEU, demeu,. nt à PARIS 
(16e) 32, rue Jouvenet, en qualité d'expert, avec mission de rechercher tous éléments 
d'appréciation permettant au Tribunal'de fixer le'préjudice subi 'par les demandeurs 
à l'occasion de la contrefaçon en ventilant les faits propres à laSAGEM et à M. AGNEL 

Dit que l'expert entendra les parties dans leurs dires et observa'tions ainsi 
que toutes personnes informées ; qu'il pourra consulter tous documents comptables, 
bancaires, fiscaux, administratifs, ou autres utiles à l'exécution de sa mission ; 
qu'à défaut par lui d'avoir constaté l'accord des parties, il devra déposer son 
rapport dans les quatre mois du jour oîl il aura été saisi de sa mission par le 
service de contrôle des expertises ; 

. / . 



Fixe a 4 ООО F (QUATRF MILLI': l''RS) le montant de la provision sur les honoraires 
do l'expert et dit que cette somme deyra être versée au SecrétariatGreffe du Tribunal 
par les demandeurs avaqt le 31 Mars 1979 ; 

Déclare M. AGNEL et la SAGEM mal fondés en leurs demandes reconventionnelles 
et les déboute ; 

Déclare la SAGEM partiellement fondée en son appel en garantie contre M. AGNEL 
et condamne ce dernier a l'indemniser dans la proportion de la moitié, des condamna
tions qui viendraient à être prononcées contre elle ; 

Ordonne la publication du jugement dans trois journaux ou périodiques au choix 
dos demandeurs, aux frais de M. AGNI'IL, chatiue insertion ne ptiiivant excédcr la somme 
de 3 ООО F (TROIS MILLE FRS) ; 

Ordonne l'exécution provisoire du jugement en ce qui concerne l'expertise, le 
versement des honoraires de l'expert et de la provision accordée aux demandeurs ; 

Condamne M. AGNEL aux dépens, et autorise Me Marcel LEGRAND, Avocat, à les 
recouvrer directement conformément aux dispositions de l'article 699 du Nouveau 
Code de Procédure Civile. 

Fait et jugé â PARIS, le NEUF MARS MIL NEUF CENT SOIXANTE DIX NEUF. 
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Représenté par lîaitre BOISlART avoué. 
Assisté de Maitre COMBSAU avocat, 

2*/ Monsieur Théodore Robert F £ M0,li L A 8. 
demetirant à Bordeaux (33T III3 Goura de Médoc, 

3 V  la société SiPSBUgglE FOwr.RS :.-?P T s n w n R R T B ^ , 
dont le siège social est à Paris (llème) 61 rue 
de lialte. 

Intimés au principal 
Appelants incidemment, 
Intiuiés provoqués. 
Représentés par Maitre NSURISSS avoué, 

' Assistési de Maitre ISCrRASD avocat, 

4V la société AHUïELL DimSIOH. 

Intervenante, 
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agissant en qtialité de syndic à la liquidation 
des biens de la société SAGEM, 

Intimé au principal. 
Appelant incidemment et provoqué. 
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à l'audience publique du 1er février 1982 

ABRBT « 

•» contradiçtoijre - prononcé publiquement par Monsieur le Président 
BODBTIN leqtiel a signé la minute avec Monsieur Pierre DUPONT Secré-
t ai re-Gref fier. 
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2« P W 

L A C O U R . 

Stattiant sur l'appel formé le 14 Bai 1979 par Mon 
sieur ASHEL d'un jugement en date du 9 mars 1979 du tribunal de gras 
de instance de Paris (3feme chambre) qui l'a condamné, ainsi q«e la 
société SAGEM dans une instance en contrefaçon de brevets d'inven- (. 
tion au profit de Monsieur FSBOLLAR et de la société SIDERURGIE FOR-
GES ET FONDERIES (ci-après SFF), sur l'appel incident de Monsieur 
KÎNOLLAR et de la SFF, surHrf appels incident et provoqué de Maitre 
FRECHOU, syndic à la liquidation des biens de la société SAGEM et 
sur l'intervention às la société ARDWELL DIFFUSION (ci-après ARD-
WSLL). 

Faits et procédure» ^ 

A.- Los faits et la procédure antériexire à la décision 
attaquée sont exactement rapportés dans le jugement dont est appel, 
auquel la Cour se réfère expressément* 

Il suffit de rappeler que FENOLLAR est titulaire 
d'un brevet d'invention n« 72..2I.5I2 déposé le 9 juin 1972 et déli
vré le 16 décembre 1974, relatif à un procédé et appareil de mise 
en oeuvre"*"pour la répeiration des éléments de carrosserie automobiles 
potir le redressage des tôles accidentées. 

Il a concédé le 1er mars 1975 à la SFF une licence . 
de ce brevet,régulièrement publiée le 14 août 1975 au registre natic-
nal des brevets, dont la validité n'est pas contestée. 

Estimant que la SAGEM et AGNEL (qui exerce le eoa~ 



4*'ch- A du Berce sous la dénomination " Etablissements AGNEL ")fabriquaient et ven~ 
a mars 1982 daient un appareil qui était la contrefaçon de celui revendiqué audit bre

vet, FSÎÎOLLAH a fait procéder à deux saisies-contrefaçons : 
- l'une le 4 février 1977 au siège de la SAGEIi, 

^ . " l'autre, le mène jour, au siège des Etablissements AGKEL. 
Puis FENOLLAR et la SPP ont assigné les 17 et 18 février 

1977 la SaQSM et Monsieur AGNEL devant le tribunal de grande instance d® 
Paria en contrefaçon de brevet et en vue de faire d&igner un expert pour 
évaluer le préjudice subi. 

B.- Le tribunal, dans son JTigement du 9 Bars 1979, a déclaré 
Valable le brevet litigieux en sa première revendication. 

Il a:déclaré valable le procès-verbal de saisie-contrefaçor. 
dresaé le 4 février 1977,- dit que Maxime AGNEL, exerçant son activité-eoxia 
la dénoïdnation Etablissements AGNEL s'ect rendu coupable, à compter du 
24 février 1976, de contrefaçon du proci«é visé au brevet, en fabriquant e t 
livrant les moyens en vue de la mise en oeuvre de ce procédé, aux termes de 
articles 2 9 et 51 de la loi du 2 janvier I96B, - dit qu® 1 » société SAGEM 

s'est égadement rendue coupable, à compter du 2 novembre 1976, de contrefa
çon du procédé visé au brevet, en détenant et utilisant à des fins comer»-
ciales les appareils fabriqués par AGBBL qui lui ont été livrés par c@lui~c5 
et ce, par applic'àtion des textes ci-dessus. 

Il a fait défense à AGN3L et à la SAGîiM de fabriquer» ven
dre, offrir à la vente, détenir et utiliser à des fins c o n m e r c i a l Q s les ap
pareils d5"ttant en oeuvre le procédé breveté et ce, sous astreinte de 5 0 0 f 
par infraction constaté. 

Il A déclaré FENOLLAR et la société SFF irrecevables an 
l'état, en leur demande en paiement de dommages-intérêts formée contre la 
SAGSM ceux-ci devant produira leurs créances devant le juge commissaire dan 
le cadre de la procédure du règlement judiciaire. 

Il a condamné d'ores et déjà AGNEL à verser à FSÎÎOLLaE et 
à la société SFF la somme de 15.000 frs à titre de provision à valoir sur 
les dommages-intérêts réclamés par eux et il a, avant dire droite désigné 
Monsieur Jaan-Claude COMBALBISU, demeurant à Paris (l6èse) 32 rue Jouveîsat, 
en qualité d'expert, avec miaaion de rechercher tous éléments d'appréciatic 
permettant au tribunal de fixer le préjudice subi par les demandeurs à l»oc 
casion de la contrefaçon en ventilant las faits propres à la SAGEM et à 
AGHSL. 

Il a déclaré aGKEL et la SaGSK mal fondés en leœ^ reconvet 
tionnelles et les en a déboutés. 

Il a, par ailleurs, déclaré la SaGèK partiellement fondé® 
en son appel en garantie contre AGNEL et a condamné ce dernier à l'indemni
ser dans la proportion de la moitié des condamnations qui viendraient à i t r 
prononcées contre elle et 11 a ordonné la publication du Jugement dan® trei 
journaux ou périodiques aU choix des demandeurs et aux frais de a G M L , cha
que insertion ne pouvant excéder la sozame de 3.000 frs» 

C - AGNEL a formé appel de cette décision le 14 mai 1979« 
Dans ses conclusions en date du 26 février 198©^ il d e K a a -

de à la Cour de prononcer la nullité du brevet en sa revendication i po» 
insuffisance de description, défaut de nouveauté et défaut d'activité inve 
tive; de débouter en conséquence r'ENOLLAR et SF/ de leur action en contref 
çon et de condamner PEMOLL aR à lui verser 50.000 frs en réparation du préj 
dice subi du fait d'une action en justice manifesteEent abusive, ainsi qua 
sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 

Daxis de nouvelles conclusions en date du 3 mars 1 9 8 1 , il 
" VAgjf. demande à la Cour de déclarer nulles pour défaut- d'activité inventive et d 



aowreauté les revendications n® 1 et 2 du brevet, de déclarer FSNOLLAH 
la SFF et ARDWSLL (dont il sera traité ci-après) irrecevables et mal 
fondés en leur action. 

D.- De son côté, Maitre PRiïCHOU, agissant en qualité de syn
dic au règlement judiciaire de la SAGji*l, ptiis à la liquidation des 
biens de cette société prononcée le 26 février 1980 par le tribunal de 
cottneçjje de Paris, demande dans ses conclvisions des 5 septembre 1979, 
26 novembre 1979 et 7 août 1980, de dire que le brevet est nul et que 
la SAGEM ne peut donc s'Stre rendue coupable de contrefaçon; il sou
tient en outre que FENOLLAB et la SFF sont irrecevables en leur action, 
compte tenu des dispositions des articles 35 et 40 de la loi du 13 juil
let 1967 et, à titre subsidiaire, demande à la Cour de condamner ÂGWBL 
à garantir la SAGHi de la totalité des condamnations qui pourraient — 
être prononcées contre elle. 

B.- miOLLAS-t SFF, et la société AEDWELL d«ns leurs conclu 
siona des 13 juin 1980 et 5 juin I98I prient la Cour de confirmer la ju
gement entrepris en ce qu'il a dit valable le brevet F3N0LLAR et contre
facteurs audit brevet AGNEL et la société SAGEH avec toutes ses consé
quences de droit, de dire et juger qu'en sa qualité de fabricant AGNEL 
n'avait pas à être mis en connaissance de cause et qu'en conséquence 
toutes ses fabrications sont contrefasisantes, de recevoir la société 
AHDWELL DIFFUSION en son intervention'et la dire recevable et fondé® à 
obtenir réparation du préjudice qu'elle subit du fait de la contrefa^» 
çon et ce deptiis le 17 février 1974 et de condamner les appelants con
jointement et solidairement à verser aux concluants la somme de 50.000 
frs de dommages-intérêts à valoir et également en application de l'ar» 
ticle 700 du nouveau code de procédure civile la sooa* de 50.000 frs. 

F.- Dana de nouvelles conclusions en date des 3 ®ars I ^ I 
et 18 juin I98I, AGNEL soutient, par de nouveaux motifs, que le brevet 
doit être déclaré nul pour défaut d'activité inventive et qu'ARDWELL 
est irrecevable à intervenir valablement à l'instance. 

( ri-
G.- Enfin dans des conclusions en date du 15 décembre ï^ï 

ÎSICLLAa E t , SFF et AfiDVELL soutiennent la validité du brevet en sa r«-
TOUdication n" 1 mais aussi en sa revendication n* 2 ainsi que la rece
vabilité de l'intervention d'ARDïELL. 

^ Ils ajoutent qu'AGNEL diatribixe, pour aggraver la con
trefaçon,'une notice publicitaire indiquant que le FIÛTSX permet le ré
treint des tSles minces, en imitant le prospectus par eux utilisé, ce 
qui constituerait une concurrence déloyale; ils demandent en conséquen
ce à la Cour de fairo interdiction à AGNEL, sous astreinte définitive 
de 100 frs par infraction constatée, l'infraction s'entendant de la 
diffusion de chaque prospectus, de diffuser ledit document publicitaire. 

Discussion-

Sur l'intervention de la société AHDWELL-

Considérant que par actes sous-sein^privés en date des 
23 décembre 1976 et b janvier 1977, FENOLLAR et la SFF ont constitué la 
société AHDWELL DIFl-XIÎ IOK à laquelle SFî' a fait apport de son fonds de 
commerce de fabrication et de vente des appareils précédemment commer* 
cialisés par SFF sous la marqua AilDVSLL et mettant en oeuvre les essei-

^0 / gnanents du trevet l'iTOLLAR; qu'en conaéquence, la société ARDWEUi in-
P&g^a tervient en cause d'appel et demande à la Cour de la déclarer recevable 
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4*eh- A du à intervenir et bien fondée en con "ction, 
8 mars 1982 

Considérant qu»AGNEIi fait observer que le prétendu apport 
à ABDWBLL de la licence du brevet F2K0LLAR n'est mentionné dans la con
vention d'apport, ni n'est identifiable de quelque manière que ce.soit dana 
celle-ci, 

Kais considérant qu'ARDWcILL fait remarquer, sana être démen
tie sur ce point Par ses adversaires, que depuis lora il lui a été accordé 
le 4 avril 1980 une concession de licence non exclusive qui a été réguliè
rement publiée au registre de l'Iniititut National de l a Propriété Industriel
le le 12 mai 1980; qu'en conséquence, elle est recevable à obtexiir répara-
tion du préjudice qu'elle subit du fait de la contrefaçon, sa licence étant 
désormais opposable aux tiers, contrairement à ce qu'ont soutenu vn-uJtwo.ê'e*».*^ 
ses adversaires; mais que cetie réparation ne peut porter qu'à compter de 
cette date de publication. 

la recevabilité de 1'nction contre la, société SAGi:»-" 

Considérant que Haitre FRSGHOU, agissant ès-qualités de syn
dic à la liquidiition des biens de la SAGEM fait valoir que PiONOLLAR et SFF 
sont irrecevables en leurs demandes, telles qua formulées sa application des 
articles 35 et 40 de la loi du 13 juillet 1967 et 55 au décret du 22 déoem-
bfe 1967, 

Considérant que c'est à juste titre que les premiers juges 
ont, en vertu dés dispositions d'ordre public des articles précités, décla
ré irrecevables en l'état les demandes de paiement de dOMages-intérêts for
mées contre la S.\GrI>: par Fî NOLLAtt et la SFF, ceux-ci devant produire leurs 
créances, dans le cadre de la procédure de liquià<-.tio!a des biens devant 1® 
juge commissaire. 

Que leur décision doit donc être confirmée sur ce point, 
la fait qua lorsque les premiers juges ont atatué, la ^ÂGEM S © trouvait seu
lement on règlement judiciaire et non en liquidation des biens ne modifiant 

Ç •, en rien le problème juridique ainsi soulevé. 

Sur le domaine actuel du liti/re-
Considérant que les proraiera ju^es ont déclaré valable 1® 

brevet n" 72.21.512 de FENOLLaH dans les limites de sa première revendica
tion qui seule était contestée devant eux. 

Mais considérant que dans des conclusions du 3 mars I ^ î , 
AGNEL soutient, pour la première fois, que la revendication n* 2 est nulle 
èomme dépourvue à la fois de nouveauté et d'activité inventive; que, de plue 
elle n'est pas reproduite par l*appareil AGNEHL incriminé qui ne comporte pas 
àe AA.<iAinoeijiA, Qt qui ne saurait donc être jugé contrefaisant. 

Qu'il y a d ne lieu pour la Cour de statuer également sur 
la Validité de la revendication n" 2, tout en soulignant que cette demande 
est absolument subsidiaire et que l'esnentiel du litige porte sur la reven
dication n* 1 du brevet. 

Sur la portée du brevet Fi::NOLLi\R-
Considérant que les premiers juges ont exactement analysé 

la portée du brevet et de ses revendications, 
Qu'il suffit de rappeler à cet égard que le brevet enseigne 

/ un procédé et l'appareil de mise en oeuvre pour la réparstioa des éléments 
de Carrosseries automobiles; qu'il expose que, dans l'état antérieur de la 
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technique, deux opérations distinctes devaient être réalisées : 
•- le " redressage " et la mise en ligne des téèes par 

martelage, » la " rétreinte des parties étirées dues au marte
lage » cette deuxième phaae comportant le chauffage par chalumeau de la 
tSlSf suivie à*xme humidification rapide par l'emploi d'une éponge — — 
Bouilléa? qu'un tel chauffage non instantané et réalisé sur une surfa-
ce assez importante du fait de l'étalement<iJtla__ flamme provoque des dé-
foraations annexes sur le pourtour, ce quiOA^«/»?«. pour les tôles minces 
actuellement «nployées à abandonner le redressage au profit du reapla-
eement de l'élément complet de carrosserie. 

Que l'invention äiNOLLAÄ consiste à obtenir un chauf
fage instantané sur une surface très réduite, si bien que cette chauf
fe très rapide et localisée, permet, en l'alternant avec des refroidis
sements par humidification, la retr«inte de parties très délicates sans 
que d'autres déformations se produisent, .̂̂ ^ 

Qua le brevet, après avoir décrit ce procédé dans 1« 
revendication n" 1, énonce sa mise en oeuvre dans les revendications 2 
à 5 , qui consiste k brancher un circuit électrique de très forts inten-
mlté» d'une peirt sur l'élément H^̂ éparer et d'autre part sur une él®o«° 
trode en charbon, de préférence de section appropriée mais réduit»? 
qu'il précise que lorsque l'électrode entre en contact avee la tôl«, 
©n raison de la différence de conductibilité, elle rougit iastantaaé» 
&mt mais en chauffant le métal seulement à cet endroit; que les ~ 
écha'uffements successifs multipliés et alternés avec les refroidisse"» 
senta par humidification qui entraînent la rétractation du métal per
mettent d'obtenir 1'aplaaiaaement de la tôle en provoquant très looale=° 
aent des dilatations réduites» 

Considérant que oa,s?P'tf*̂ [ilsgg-°"fc o»tte revendica-
t i o a n° 1 ĉ ui est critiquée par Â l̂ xJL <,SOVIB r^'se^ejie es qui'sëra~3^°^ 
oT^aprèa ' '3u ' rTa revendication n° 2J qui invoqua à la fois son défaut d® 
nou voauté et son défaut d'activité invèSîIv^T" " " 

gur la nouveauté et les antériorités invoquées- ^ :| 

A > - Considérant qu'ACNSL a essentiellement invoqué devant 
1 ^ premiers Juges que le procédé du brevet FEWOLLAfi était enseigné an
térieurement au dépôt dvulit bfevet (9 Juin 1972) par le brevet de la 
R.D .A. VÜB WAGGON BaU BAUTïliiN n* I.4I9.497 délivré le 5 Janvier 196 5 
(ei-après V B B ) , 

Considérant que les premiers Jtiges ont à Juste titre 
estimé que ce dernier brevet concernait un procédé ;|̂ ur redressor st 
tendre par chauffage sans humidification des t Ô l e s rsliéss par uns os-
satiire ou une charpente, c'est-à-dire déjà fixées; qu'il décrit, d« 
plus, un chauffage par induction à l'aide d'un générateur de haute fré
quence Sans aucun c o n t a c t entre l'appareil et la tÔle à chauffer; que 
l'objet et les procédés de ce brevet étîÀ*Rdonc bien différent de o®-
Itti du brevet PEAIOLLAFT qui vise à aplanir des tôles déformées, voire 
Qhiffonnées, de faible épaisseur, selon 1« principe de la " rétreinte", 

^'en vain aGIŒL soutient wue le brevet VET contient 
t o u s les élémentsde la revendication du brevet FBUDLLaH puJBq^T'par' 
TO'înï'EIon "un arc électrique to charbon " e.-t formé par «me électro
de, A 

Considérant que le brevet ?SB fait appel à un généra
teur de haute fréquence eaCJÎwco et complexe, sans aucun c o n t a c t entre 
l'appareil et la tôle à chauffer, que le métal est porté à iaeandesoen^ 



с 

4 ch~ А du par l'étabiisseKent à'uTi courant de haute fréquence par induction qui 
8«.Œars 1982 n'existe pas dans le procédé Р а ю и . л К ; que, de plua, le brevet VSÏ'ne 

f̂ iit pas appel à l'humidification, 
Considérant que c'erit en vain qu'AGIJEL fait valoir, à l'oc

casion de l'étude de cette antériorité, seulement dans ses conclusions du 
26 février 1980 (auxquelles il ne A<>orv>>nrv,c«_̂  раз expressément dans ses con
clusions ultcrieuresj qu'en écartant cette antériorité, le tribunal aurait 
mis en évidence des caractéristiques qui ne seraient pas contenues dans la 
revendication n" 1 ou qui seraient antériorisées; que le brevet F;:NOLLaR 
ne prévoit l'utilisation d'une faible tension de l''orcre de 4,5 ¥? qu'en 
conséquence, un hoitme de métier serait sevilement à la lecture du brevet 
informé du résultat qu'il devrait obtenir, sans que lui çn soient indiqués 
les moyens} qu'il devrait faire de nombreuses études et expériences pour ей 
faire. 

Considérant qu'un tel raisonnement ne peut être retenu, 
Car la revendication du brevet éclairée par la description prévoit, ainsi 
que l'ont relevé les premiers juges, un courant de forte intensité, ce qui 
implique, compte tenu de l'eiiatsnce du trani;formatÉu*, un bas volta^e^ 

Consiaérant d'ailleurs qu'AONbU^ reconnaît implicitement le 
mal fondé de son argumentation sur ce point, puisqu'il soutient uans ses 
conclusions ultérieures du Ib décembre 19Ы, qu'il n'invoque nullement la 
portée inventive du brevet FtiB mais aevilement la partie du brevet dans la
quelle est rappelé^ l'état de la technique; mais considérant que l'état an
térieur de la techrà.GUE recommandait l'emploi d'un générateur de haute tré-» 
quence et la création dans la tSle d'un courant réduit de haute fréquences 
que cet ét^t de la technique était celui des points de chauff® par arc éles
trique. 

Qu'en vain AGl̂ iLL fait valoir dans ".ез dernières conclusions 
que ce serait.à tort que PENOLLAß soutiendrait que son brevet ne comporta 
paß d'arc électrique, ajoutant ainsi au contenu de son brevet; que d'ail
leurs le brevet VclB lui aurait été ортюае au coxiro de la procédure de 1* avis 
documentair e. 

Considérant en effet que, contrairement aux af f irsiatioBs 
nouvelles d'AGîlEL, il est établi que le brevet VEB ne s'applique qu'à des 
tôleii d'une cartjäne épaisseur et que le brevet FENOLLAR ne coaporte paa 
l'arc électrique au charbon, tel que décret dans le brevet ¥äB; que, tou
jours contrairement aux affirmations d'AGNEL, l'iirc électrique peut d'ail™ 
letirs être créé autrement que par une tension^^ continue ou une tension al
ternée à fréquence industrielle. 

Considérant que c'est à juste titre en définitive que FK~ 
NOLL.AR fait valoir que l'état de la technique, tel qu'il résulte du brevet 
VSB^nécessite l'usage d'xin générateur de haute fréquence, ce qui n'est pas 
le cas de son brevet; que le procédé, VKB est tout simplement celui des poin
de chauffe par arc éloctrique; qu»; ce procédé a les теаез inconvénients que 
le chauffage au chalumeau et se borne à substituer au gaz un courant à nau
te feéquence; qu'il ne peut s'appliquer qu?;à dea tôles épaisses reliées 
Par une ossature et ne permet раз un chauffage ponctuel, alors qu'au con
traire le brevet FENÜLL aH prévoit nécessairement un contact entre la tÔl® 
(mince) et l'électrode et que de plus, il ̂ «л^<^ des précautions pour /зг^а^ 
nnr^tA, io«^ олс au moment du A.CJUXUJC de l'éleetrode, grâce au с9мл.АЛ«г <Х». c ^ R X M , « * , 

à basse tension du &avw>^tcitew4^ ce qui est évidemment indispensableECO^P
tenu de l'emploi simultané du procédé de l'humidification^ pour la protec
tion de l'utilisateur, 

7* page/. Considérant que, dès lors, l'antériorité ThlB doit être ré
pétée. 



B . ~ eonaidérant que devant les premiers juges»àG3fBL et sur» 
tout SAGrJl ont invoque l'antériorité résvdtant d'un b r e v e t 3T?JtCTS n« 

Que les premiers juges ont écarté à juste titre cette 
antériorité en relevant que ledit brevet visait seulement la aise en 
oeuvre du procédé, 

Que, dans le dernier état de ses écritures^ AGHSL ne 
reprend pafl son argtunentation concernant ledit brevet, écartée à bon 
droit par les premiers juges, 

C»-i Considérant par contre qu'AGSBL invoque, pour la premiè
re fois en appel, l'antériorité qui serait constituée par un brevet ja
ponais n** 42»r7»432 qui, d'après lui, prévoirait, contrairement avx aT^ 
firraaiïions de i'IiHOEtAR,"l'utilisâtion non seulement d'un courant à hau
te fréquence mais égeilement d»«» arc à charbon ou bien encore d'une ré^ • 
sistanos électrique, c'està<dire pour tout homme de métier un effet (kl, 
cixanffa du à la résistance de contact entre électrode et pièce 

Mais considérant que les oonsorts PÏÏKÎLLaH répondent à 
juste titre que le brevet japonais litigieW comporte l'emploi d'un gé
nérateur à haute fréquence, inutile avec le procédé FliNOLLAlî (et dange
№®ixx comme il l'a été dit cidessus); qu'ils font également remarquer 
à bon droit que le fait que le brevet japonais prévoit un arc h char
bon déiaontre qu'il est à l'opposé du brevet FEÎK)LLAR; qu'enfin le bre
vet japonais ne vise nullement la rétreinte de tôles mirœes; 

D« Considérant qu*AGNEL invoque encore pour la première 
fois comme antériorité l'existence d'un brevet eB4ailemand n" 22»617; 
que la seule lecture de ce brevet montre'qU'il emploie deux électrodes" 
ce qui est contraire au système KSNOLLAH;qu'en vain, AGNEL soutient que 
le brevet PESOLLAR utilise en fait deux électrodes égalemeiit, qui sont 
absolument nécessaires pour que le courant passe et que FENOLLAR cA«.^

Qua FENOLLAR fait remarquer a bon droit que la prise de 
*eontact (ou prise de masse) qui existe nécessairement pour relier la 'C " 
le ©u pièce à traiter à l'un dea pôles du générât ur éle'otrique, ne peut 
être considérée comme une électrode; que ce fait est d'ailleurs démon
tré Par les pièces mêmes prodiiites par AGNEL et notamment la facttire 
SAP n" 98 . 277 qui concerne une " prise de masse " qui n'est nullei»ent 
qualifiée d'électrode; que c'est parce qu'il veut se dispenser de cet
te prise de masse que le brevet allemand .n*" 22.617 nécessite le monta.;e 
de deux électrodes; qu'il s'agit d'xin pfooédé plus complexe, plus coû
teux, comportant u n e c U t . KACC«-oL«V,quant k la surface traitée et au 
degré de chauffe; 

Que, dès lors, le brevet allemand n" 22.617 n'antérieri
aA xmllement le brevet FENOLLAk, les moyens et le résultat étant dififé
rents, 

E, Considérant que devant le tribunal AGNSL et la SAGMI 
ont encore soutenu que le procédé du brovet FEÎfOLLAH aixrait été divul
gué par une exploitation ,depuis l'gl, d^na le garage CITROEN » c aC 
par Mr GRILLET, ainsi qu'il résulterait d'un procèsv«rbal du"14 février 
1977, 

Hais considérant que les premiers juges ont écarté à 
juste titre œtte argumentation en relevant que le constat de l'huis
sier révélait seulement qua l'utilisation d'une pince à chauffer en 
liaison avec un poste de soudure électrique était connue de longue da

8® page/. te (ce qui n'est évidemment pas contestable) mais que rien dans le — 
y 



4°ch. A du proGoaTerbal ne démontrait l'utilisation de ce dispositif en vue de mise 
emars 1982 en oeuvre du procédé en cause, antérieurement au brevet, 

Cor.si'iérant que d'ailleuro dans le dernier étut de sea con
clusions aGMKL ne fait même plus état de la divulgation de GRILL j îT, 

F. Considérant p a r contre que, comme devant les premiers juges, 
AGNBL reprend l'argumentation selon laquelle le brevet FaNOLLAtî aur.iit été 
divulgué par son emploi par EXAfigluIR, Carrossier, qui aurait employé, ainsi 
qu'il résulterait d'un procèsverbal d ' k u i S L i i e r du 18 février 1977, un pos
te M.H, dont il se servait pour " faire du retreint en carrosserie automo
bile " au moyen d'une électrode charbonyraphite, visée dans la notice de 
l'appareil par lui employé, 

Mais considérant que les premiers juges ont relevé à juate 
^ titre que la lecture de l a notice, annexée au procèsverbal, montre qu® \<ä& 
( Ji appareils visés ne sont utilisés que pour réaliser dea travaux de soudure» 

ou contrôler et dépanner des machines électriques; que nulie part, il n'est 
fait allusion ai ch^ujîfage de tôlea ou au retreint; que la notice n'ist mi
me pas datée. 

Que certes EXKÜTIzLR a affirmé qu'il pxä±it|mat± connaissait 
la pratique fle la " formule de retreint par point de chauffe et refroidis
sement par eau depuis 1935 "mais que cet:e affirmation, qui n'est étayée 
d*auc\ine preuve, a été écartée à juste titre par les premiers juges comme 
non probante. 

Considérant qù^AGNEL fait valoir que les dires d*EXARTIER 
seraient prouvés par les affirmations d« deux témoins BilHGrirtST et CHANOINE 
qxii déclarent avoir vu EXARïI:;R utiliser en 1953 ot en i960 son poste Й.Я. 
pour tendre des tôles accidentées. 

Hais considérant que F^NOLLa ü fait valoir à juste titre 
que l'attestation de BERGiRST n'indique nullement ddns quelles conditions 
il a su qu'EXARTISR utilisait les points de chauffe qu'il qualifie d»ail
leurs de " ventouse "; qu'elle fait d'ailleurs état d'un "bec à charbon ^ 

C'ßf alors que CHANOINE parle d'une " pince îu charbon ", qu'aucune de ces deux 
attestations n'indiquent que l'électrode de charbon est mise directement en 
contact avec les tôles à chauffer, 

Considérant surtout que ces deux attestations, fournies 
postéri">^>'«"'ANt jugement, sont suspectes et qu'il est certain que lors
qu'elles ont été établies, EXARTIER connaisanit l'existence du brevet FE
NOLLAR, 

Considérant de plus que CHANOINE était le salarié d' j ä a R T I E I 

Considérant qu'en outre, il y a lieu de noter que la notice 
H.H. parle du chauffage de " petites pièces " (écrous, vis,'ß'^* ш±з 
jamais du chauffage partiel suivi de refroidissement séparé de tôles yyy^ctc 
o'eatàdire de retreint de carrosserie. 

Que FDNOLL aR souligne à bon droit que loa notices récentes 
distribuées par AGNEL insistent sur le retreint de tÔlen mince;;, ce que 
n'aurait pas manqué de faire la notice MH si le procédé avait été connu à 
l'époque, 

G . - Considérant en définitive qu'il est niillement établi, bian 
au contraire, que le procédé enseigné Par le brev7V''T'2KÜL]GXTöIT'''an'^^ 
"Hse par'des brevets antérieurs, ni divulgué; que la Â 'c'i'sTo'n ciespremlere 
juges mérite donc confirmation sur ces points, 

qo / Sur l'absence d'activité inventive
^ page/ Considérant que devant les premiers juges aGNEL a soutenu 



que l'état de la technique à l»éî»que où a été fomuléo la demande da 
brevet FENOLLAR reposait sur deux éléments ; 

- ie principe de la " chaude en retrait ", 
- et le moyen de chauffage constitué par une électrode. 
Que le premier de cea principes était parfaitement con

nu, puisque déjà antériorisé dans la Revue " La Pratique du Soudage " 
de 1935, 

Que, p^A/r le second, AGNEL commercialisait sous la dé
nomination ROTEX un équipement à braser dés 1965, dont il produit des 
prospectus et des factures, 

Que, dès lors, l'homme de métier connaissait ces deux 
principes et que l'invention FENOLLAR a seulenent consisté à substituer 
dana le domaine de la carrosserie autoaàbile^ujiB moyen de chauffage au 
chalumeau , un autre moyen de chauffage également oonnu, celui de l'élee
trode au charbon. 

Que cette substitution n'l«pliqtte aucune activité iaw 3 
tive et que le brevet F^NOLLAR serait donc nxû. de ee fait, l a substitk-' 
tion du moyen de chauffage étant à l a portée de l'bcmme de métier,» 

B.- Considérant que les premiers jtïges ont écarté cette ar
gumentation par une longue et minutieuse analyse dont la Cour adopte 
expressément tous l'es motifs et de laquelle il résulte que les doctownts 
tels que notices, factures et prospectus ne visent que des appareils à 
braser, ce qui ne détruit nullement l'activité inventive du brevet F&-
IK>LLAR, 

Qtia par son remplacement du ohaluaeau à flamme par un 
poste électrique avec électrode à charbon FEHOLLaR a créé une i»ssibill-
té nouvelle et même inattendue en ajoutant à la technique de l'époque 
l'utilisation d'\in poste de sotidure électrique aveo un très faible vol
tage, ce qui évite les dangers de l'éleotrooution et la perforation de 
la tôle. 

Que c'est done bon d r o i t l a a premiara Imraa ont 
déclaré qu'il ne s'agissait nallement d'une ai^le invention réalisée 
far l'homme de l'art dans le cadre d'opérations d'exécution mais d'tma 
nouygne et ingénieuse solution «v^nt ^^ft^aaité un effort créateur nu • 
aépasaa Banifeatement les conn^ accessibles dans le domaine^ 
d^SBtitré, -gt Itoplique une'âcfivité inv^t^va ft«-.^g)in«, 

C - Qu'en Vain AGNEL, dans ses conclusions du 26 février 
1980, reprend son argumentation de première instance sur ce point, en 
ajoutant seulement que le procédé FENOLLAR n'est rien d'autre qu'une 
chauffage électrique et que divers documenta, tels que le GÜIDS PHaTI-
QPS DO REPARATEUR de la firme A.S.E de 1963, et ceux édités par la so
ciété HEÎIO démontrent l'existence d'une soudeuse électrique universel
le à basse tention et le chauffage localisé de petites pièces, avec un 
voltage et un amperage réglables. 

Que ces documents, antérieurs au dépôt du brevet, ciou/e/wtr 
Q y T B 6 ^ e A _ nécessairement l'homme de l'art à exaJainer toutes les pos
sibilités du matériel qu'il I acheté et que tout carrOssier aurait 
été amené à l'essayer pour la rétreinte da la tôle; que d'ailleurs le 
brevet allemand n" 22.617 (dont il a été traité ci-desBU3)devait éga
lement a/vr,eno«Â  à la même solution, 

D.- Mais considérant qu'un tel raisonnement ne peut être 
r®tenn(et qu'AGNEL ne le reprend d'ailleurs plus dana le dernier état 
de ses conclusions), 

ÏÔàm® p ^ / ® Considérant en effet que FESOLLAR fait valoir à juste 



4®ch A du titre dans ses conclusions du 13 Juin I9B0, que s'il est certain que les 
8 mars 1982 documents produits montrent qu'il était connu d'utiliser les électrodes en 

charbon pour chauffer, il eat non moins évident que jusque là ces électro
des n'étaient utilisées que pour des opérations qui ne sont pas des décabog
sages de tôles minces; qu'au contraire, tous les documents produits ¡nontr.̂ íit 
que le chauffage de tôles minces pa»r rétreint résult^ièt d'une application 
directe d'une électrode à chiirbon n'était pas connu, 

Qu'à cet QSa^_f^^Q^^ j^ produit de nombreusjs attestationa 
de profesaionnels'connus("R£blAlt¿!R, Ù^îfiYvjJLEH, В ^ К 1 Ц Т 7 ° Т е с о п ^ ^ ^ ^ Т Т а ' ^ ? 1 Т О " 
lution"'api>or'tée~da'ns 1 ' INDU3TRIË~automôbile'''''p'àr le' Б § 1 У 1 Т ~ ? ^ ^ Ш 5 1 Т ^ ^ * а ~ " 

Carrosserie de même iguala Chambr£L.iiianidij¿Ĵ  de la ̂  ̂ arros^ 
•qĝ j'ï's""̂ "agi't̂  d*une .."̂|'̂'£':{.'̂'̂lg révolution^WMÏnë~uSli '3a^^g^^^^^^roai:'' 

Í ' Que dès lors la décision des premiers juges mérite confira 
^ mation en ce qu'elle a refusé d'annviler le brevet FÏNOLLaR pour défaut d'ac

tivité inventive, 

Sttr la revendication n" 2 ••' 
Considérant qu'AGNSL soutient, pour la première fois en ap

pel, que la revendication n" 2 doit également être déclarée nulle совае d é 
pourvue de nouveauté au rggard de l'aniériorité constituée par un al 
de soudure de la société de Soudure Autogène Française, commercialisé 
le mois de mai 1969 et qui comporte un transformateur et un redresseur ain
si que des moyens de commutation ou oontacteurs. 

Mais considérant que, sana être démentis sur ce point par 
son adversaire, les cor^orta FKNOLLAR font observer dans leurs conclusions 
qu'aucune preuve pertinente n'est rapportée sur ce point; qu'aucun doetimeint 
versé auz débats n'établit la réalité de l'affirmation d ' A C m , 

Considérant surtout que, du propre aveu d»AGNBL, son appa
reil ne peut être réputé contrefaisant sur ce point " puisqu'il ne comporte 

Ç pas de redresseur ce qui eat exact. 
Que dès lors il n'y a pas lieu de déclarer nulle la revendis 

cation n° 2 du brevet FENOLLAR, 

Sur la contrefaçon

C -j \ A. Considérant que devant les premiers Juges AGNEL a invoqué 

la nullité du procèavarbal de saisiecontrefaçon au motif que, contraire
ment aux dispositions formelles de l'ordonnance rendue le 20 janvier 1977 
par le Président du tribunal de grande instance d'Aixeni'rovene©, la men
tion de l'autorisation était rayée, l'huissier inatrumentair® s'est fait 
assister d'\m commissaire de police. 

Mais considérant que devant la Cour, AGNSL ne regr̂ ^ 
cette argumentation, d'ailletirs écartée~à J»í¿Ve~~TITRR°pSrTes 
"géa qui ont reiem" qu'AGNBL ne'^révalaitpas du moindre préjudice ayant 
découler de la présence d'im représentant de l'ordre aux côtés de l'hu 
sier instrumentaire, présence qui, de plus, aurait été nécessaire si la 
moindre difficxaté d'exécution de l'ordonnance était apparu®, 

Considérant de même, qu'AGNEL ne reprend plus son argm^n
tation présentée devant les premiers juges selon laquelle il n'aurait co»~ 

. sis aucun acte de contrefaçon du fait qu'aucune mise en demeure ne lui au
II» paèe/« rait été adressée; qu'il n'y a donc plus lieu de statuer de ce chef et que 

par ailleurs, AGNEL ne conteste plus, ainsi que l'on également relevé les 



О ) 

premiera juges que l'appareil fabriqué et vendu par Ixii permette de 
mettre sn oeuvre le procédé revendiqué par FENOLLAR, 

C  Considérant de mime que la SAQSM ne contesta plua 
qu'elle a détenu et utilisé à des fins commecolaLea I*» qrrnT!fifck.8Jlar 
"briques par ÂNtilL et livrés par~îxxi; qu'il est bien, d'autre part, éta
bli д'У elle Я - été miaeen lëiëëure fin à cette commercialisa
tion, comme elle l'a elleайае recomiudâne sa lettre de réponse du "* 
2 novembre 1976 au Cabinet BOETTCHER; qu'elle avait donc connaissance 
du Caractère contrefa:tg"̂ r*̂  З'аррат'оИ otaellemêaeeomais des ac"̂  

"~les (ié eontrefagon, 

Df— Considérant enfin que les premiers juges ont déclaré 
AGîàïL contrefacteur à compter du 24 février 1976, date de la lettre à 
lui adressée par le Conseil de FENOLLAR, ^ 

Considérant que, formant appel incident sur ce point, 
ЛШОЬЬАЯ et SFF font valoir à juste titre que le brevet litigieux & été 
déposé le 9 juin 1972 et les assignations en contrefaçon ont été déli
vrées les 17 et 18 février 1977; que les aetils faits prescrits sont donc 
eaux antérieurs au 17 février 1974, 

Considérant qu'en ce qui concerne AGNEb qui seul actuel
lement peut faire l'objet d'une condamnation, il s'agit d'un fabricant, 
qu'il n'avait nullement à être mis en demeure et qui ne potnrait faire 
état de sa bonne foi, qu'il y a donc lieu de tenir compte de tous les 
faits depuis le 17 février 1974 et qu'il échet en conséquence d'infir
ser le jugement stir ce point, 

2, Considérant jiax centre qu'ainsi qu'il l'a été dit plua 
haut, la revendication n° 2 n'est pas reproduite dans l'appareil AGNSL, 
qui ne comporte i>as de redressexxr; que, des lors, il n'y a pas lieu de 
déclarer AGNEL contrefacteur sur ce point. 

Sur la demande gai concurrence déloyale ( 

Considérant que dans leurs conclusions en date du 15 dé
cembre I98I les consorts FSNOLLAR font valoir qu'AGNSL distribue depuis 
quelque temps (aans autre précision) une notice publicitaire indiquant 
que son appareil ROTEX permet le retreint des tôles minces, imiteuat le 
prospectus utilisé par eux, et vantant notamment le " retreint sans tas". 

Considérant que cette affiiraation est сопюЬогее par les 
documents versée a^dosaier. 

Qu'il y a donc lieu de faire droit à la demande dea 
consorts PENOLLASE de faire défense d'utiliser le prospectus litigieux, 
mais en prescrivant que l'astreinte qui assortira cette interdiction 
ne sera que provisoire et sera de 10 frs par infraction constatée, l'in
fraction a'entendant de la diffusion de chaque prospectus. 

Sur le préjudice subi Par FENOLLAR et SFF

Considérant que les premiers juges ont condamné AGNSL 
à verser à FENOLLAR et SFF une provision de 15»000 frs en désignant un 
expert pour évaluer le préjudice subi par etix. 

Considérant que formant appel incident de ce chef, FB
12® NOLLAR e* SFF prient la Cour de prononcer une condamnation provisionnel

le de 50.000 frs. 



4*ch A du . Mais considérant que FENOLLAR et SW n'apportent aucun 
8 mars 1982 élément nouveau devant la Cour de nature à justifier l'élévation du montant 

de la provision ainsi demandée; que dès lora, il n'y & pas lieu d'accueilli: 
cette demande. 

Considérant par contre qu'il lieu de confirmer l e juge
ment attaqué en ce qu'il a ordonné la mesure ^'«xpertise précitée et égale
ment en ce qui concerne les mestirea d'interdiction de fabrication et de pu
blicité prescrites par les premiers juges, 

Considérant qu'il y a lieu également d'interdire comme il 
l'a été dit cidessus la diffusion de nouveaux prospectxjs d'AùNEL et de 
déclarer celuici coupable de Concurrence délpyale de ce chef, 

Sur la demande en garantie de la SLi'.Gb'H-

Г Considérant que les premiers juges ont déclaré la S a G M 
^ partiellement fondée en son appel en garantie contre aGi^SL et condanmé ce 

dernier à l'indemniser dans la proportion de moitié des condamnations qui 
viendrait à être prononcées contre elle. 

Considérant que, formant appel incident de ce chef, Maitre 
PRECHOU, agissant ègqualités de syndic à la liquidation dea biens de l a 
SAGIiK, demande à la Cour de condamner aGÎIEL à garantir la SAGbJi pour l a to

talité des condamnations qui potirraient être prononcées, 
Considérant que Maitre FRECHOD n'apportd aucun motif dans 

ses conclusions d'appel à l'appui de cette demande, 
Considérant que g'est à juste titre que les premier 

ont estimé que SAGEM avait eu connaissance (|û |̂pâ ç̂tère contrefaiaant̂ ^̂  
l'appareil d*AGHSL et avait ainsi commis des actes je" ^^^^^х^Т^асоп^^^^ 

Qu'ils ont également retenu que SAG>]K avait été forraellemen 
1., mise en garde par l'ingénieurconseil îe PEHoLLAR par lettre du 2 novembre 

1976 mais qu'elle avait reçu une lettre d'AQNSL en date du 2, »оУе»Ьге 1976 
^ soit à une date très voisine, lui rappelant qu'il avait dé j&coiamercialiaé 

des centaines d'appareils ROTEX. identiques et que son propre ingénie^~con^ 
seil lui avait indiqu¿ que i'at>Pareii n'était раз contréTaisant ^ г Т Г Ч ю и ' 
Vàlt faire la rétreinte; pus c'est à juste titre que les prëS^rZ!Ii^iZ9n 
èuflftcé que cette dernière lettre avait pu indiiire s^S'iSien erreur e T T u e , 
si cette dembère socit^t^t nvnit bien commis l'imprudence de "сомЕшёгсТ^Кз^ег 
les appareils en cause. AGUEL devait en raison de son aitit"uae'Ta'^^^^g£ 
des cuudaMitallûneLjQJti vjeniiraifint à être prononcées contre^""eTTe''ir'^^^^Ten
ce""de moitié. 

Que ce chef de la décision mérite donc confirmation, 

Sur les demandes en dommagesintérêts pour procédure abusive et sur le„ f on,-; 
dément de l'article 7 0 0 du nouveau code de procédure civile

A .  Considérant que, dans ses conclusions du 2 6 février 1980, 
AGNEL sollicite reconventionnellement la condamnation de FSNO|ia.AR seul à 
lui verser la somme de 50.000 frs à la fois pour procédure abusive et sur 
le fondement de l'article 7 0 0 du nouveau code de procédure civile, 

Мл1з considérant d'une part, que FEM)LLaR ayant obtenu gair 
de Cause en première instance comme en appel, la procédure par lui Intenté® 
n'est nullement abiisive. 

Considérant d'autre part, qu'il n'apparaît nullement inéqul 
15 P a p / . table de laisser à la charge d'AGNEL qui succombe en première instance corn



ше en appel les frais irrépétibles à lui occasionnés par l'action en 
question, 

В. Considérant que dans leurs conclusions du 15 juin I9®3, 
Р З Ш Ь Ь А Д » SFF et Alffi¥KLL sollicitent la condamnation solidaire d'AGNSL, 
de la SAGEM et de Maitre FRECHOU,esqualités à leur verser la somme de 
5 0 » 0 0 0 frs sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procé
dure civile, 

Consiaérant qu'il serait inéqïiitable de laisser à la 
charge de FENOLLAR et de SFF les frais irrépétibles à eux occasionnée 
par le litige. 

Considérant en définitive que la Cour possède, dans les 
pièces du dossier et les justifications fournies, les éléments néces
saires pour fixer à 2 5 , 0 0 0 frs la somme totale qui devra être versée , 
par AGNEL et Maitre FRbCHOU, èsqualités, à .'SNOLLAR, à SFFet à АШ) V 
WELL аизДе fondement de l'article 7 0 0 du nouveau code de procédure ci
vile s'agissant de frais non taxables pouvant être mis à la charge de 
la masse de la liquidation des biens de la SAGEM, 

Sur les mesures de publicité ordonnées par les Dremiers juges. 

Considérant que les premiers juges ont ordonné la pu
blication de la décision dans trois journaux ou périodiques au choix 
des demandeurs et aux frais d'AGNSL, chaque insertion ne pouvant excé
der ĵ a somme de 3 . 0 0 0 frs. 

Considérant qu'il convient de confiziner cette mesure, 
en précisant toutefois que la publication ne devra porter qua sur le 
dispositif du jugement et devra faire mention de sa confirmation par 
le présent arrêt. 

Sur les dépenig

Considérant que les premiers juges ont condamné AGNEL'' ;̂  
seul ava dépens de première instance. 

Considérant que Maitre FBECHOU étant régulièrement in
teinrenu en première instance doit également être condamné èsqUalités 
in solidum, aux dépens. 

PAR CES MOTIjg, et ceux non contraires des pr^iers ju
ges. 

En la forme : 
Reçoit Monsietir AGNEiL en son appel du jugement du tri

bunal de grande instance de Paris du 9 mars 1979, Monsieur PENOLLAR et 
la société SIDERURGIE FORGES ET FONDERIES en leur appel incident et Maî
tre PRECHOU, èsqualités de syndic à la liqiiidation des biens de la so
ciété SAGEI4 en ses appels incidànt et provoqué. 

Déclare recevable l'intervention de la société A^EDWSLL 
DIFHJSlûN à demander réparation du préjudice par elle subi à compter du 
15 juin 1980, 

Confirme en toutes ses dispoaitiona le jugement atta
qué sauf en ce qui concerne la date à partir de laauelle AGNEb s'est 

Même / rendu coupable de contrefaçon qui doit être fixée au 17 février 1974 
page/e l'astreinte assorticsant l'interdiction qui ne peut être prononcée 



c 

4°cii~ A du à l'égard de la société SaGSM, ainsi que sur les dépens. 
8 mars 1982 ^ . , 

i ajoutant; : 
Déclare Monsieur AGN3L coupable de concurrence déloyale 

Par diffusion d'un prospectus imitant celui de la société SlDSKURiHB TORGSki 
ET FONDERIES; lui interdit de diffuser ledit prospectus un mois après la 
signification du présent arrêt, sous peine d'astreinte de 10 francs par in
fraction constatée, 

Dit que la publication ordonnée par les premiers juges devra 
porter sur le seul dispositif du jugement et devra faire mention de sa con
firmation par le présent arrêt. 

Dit que l'expert coa..is par les premiers juges devra égale
ment déterminer les éléments du préjudice subi par la société ARDWELL UIF/M-
3ICN à compter du 15 juin 1980, 

Ajoutant encore au jugement : 
Condamne in solidum Monsieur AGNSL et Maitre PRECHOU, ès-

qualités à verser à Monsieur FENOLLAR, à la société SIDERURGIE FORJBLi jJ'f FON 
D;:jRlES et à la société AîiD'rfELL DIFrllSlON la somme totale de 25.000 frs sur 
le fondement de l'-,rticle 70C du nouv<;aU code de procédure civile, 

V Rejette toutes prétentions, autres, plus amples ou contrai
res, 

Condamne Monsieur AGNEL et Maitre FRECHOU, èa-qualités, 
h tous les dépens de première instance et d'appels. 

Dit que Maitre MEURIS^E, Avoué, pourra recouvrer directement 
contre eux ceux des dépens d'appel dont il a fait l'aVnnce sans avoir reçu 
provision. / 

Approuvés o/e**<3C» 
mots rayés nuls/. 

/ 

15ème et dernière page/. 

Approuvé 

rayée n*jft«j 

e t ^ a t j n v » * ^ / 
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pré»*t\t€ Invention O D n c « m « i* réparation d»» é.é^t-r.t» &» 

carrotkcrlc «utCMaobil* «t plu» p*r tlcul 1èr eMr.t 1« rwcrct.s«cy* d«« 
tii}«a *cci<3enté«TA. 

A ce jour 1* r^iparatlon d«s iléavnt* <)• c*r..£>s»*r !• *'effectue 
S *n d»ux op<r«td.ona distinct** i 

- 1*) r»dr*«tag« «t miac «n ligna da la t£ia par atartalaga au 
droit de la défODaation. 
- 2 ' ) ratrainta Ama partla» étlréa* «lue» au martelage. 

Cette deuxiiime opération s'effectue actuellement par chaoffa-
10 ge local 4a la tôle au atoyen d ' u n chalumeau suivi d'une humidifi

cation rapide généralement par l'atrploi CI*ui>e éponqc mouillée. 
Ce chauffage d'une part non Instantané et d'autre part s'effec-
tuant sur une surface relativeirent importante provoque des dé-
fort«ations annexes sur 1* p o u r t o u ^ e Is partie chauffée en par-

i5 ticulier sur les t A l e ^ i n c e s des carrotseries actuelles. Prati
quement le radressage s'avère impossible et conduit à r»nplac«x 
l'élément complet. 

C'est donc pour obvier i ce» inconvénients qu'il est apparu 
nécessaire de réallsir un pror.édé et appereil de mise en oeuvre 

2 0 pour la réparation des éléments de carrosserie automobile faisant 
l'objet de la présente invention. 

Selon une caractéristique ce procède consiste & obtenir une 
ch.auffe Instantanée en des parties très réduites de la t O e de 
manière à supprimer toute déformation. Cette chauffe rapide et 

2 5 trè-c locale alternée avec des refroidlscement par humidificat. n 
permettant la rétreinte de parties très >1élicates sans que d'au
tre» défonr.ations se produisent. Suivant une autre caract- ristique 
la mise en oeuvre du procédé selon l'Invention consiste k bran
cher sur un circuit électrique ds^rèc forte intensité d'une part 

3 0 l'élt.T.ent de carrosserie à réparer et d'autre part une électrode 
en charbon de préférence de section appropriée mais réduite. Un 
enseirJjle fonctionnel comprenant relais, contacteurs, transforma
teur complète l'appareil pour permettre l'utilisation sur les 
secteurs de différents voltages, avec des çaranties de sécurité 

S pour l'opérateur. 
Lorsque l'électrode entre en contact aver la t6le de 1'élément 

et en raison de la différence de conductibilité, elle rougit ins--
tantc-ntment et échauffe à cet endroit seule~ent le métal. 

C T r échauf f ements multipliés autour de la Z.one h rétreindre ft 
^0 alternés avec des refroidissements par hu.nidification perm-^ttent 



^2 2 1 5 1 2 . 2 ,3^^39 

peut ëgalemcnt être adjoint à l'appareil pour permettre son bran
chement sur différentes tensions électriques. Enfin l'appareil 
sera bien »»ntenc}u logi: dans un boitier de protection. 

L'invention ne se limite aucuntement k celui de s e s modes d'ap-
5 plication non plus qu'à ceux des modes de réalisation de s e s di--

verses parties ayant plus spécialement été Indiqués ; elle en 
embrasse ou contraire toutes les variantes. 
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d'obtenir la planification de la t6le en provoquant très locale

ment et Judicieusement des dilatations réduites. 
Ces caractéristiques et d'autres encore ressortiront bien de 

la suite de la description. 
5 Pour fixer l'objet de l'Invention, sans toutefois le limiter, 

dans le dessin annexé : 
La figure 1 est une vue purement schématique, illustrant l'ap

pareil de mise ^n oeuvre du procédé lors de sa mise hors circuit 
due à son inutilisatlcn. 

10 La figure 2 est une vue schématique semblable il la figure 1 
mais l'appareil est représenta lore de son utilisation. 

L'appareil à reteindre objet de l'invention comporte eseentlel

lement deux circuits électriques distincte à savoir : un circuit 
basse Intensité ou d'asservissement servant к la commande manuel

15 le de mise en circuit de l'électrode et un circuit haute Inten

sité ou d'utilisation aboutissant directement à l'électrode et 
à l'élément к réparer en vue d'effectuer l'opération de rétreinte. 

Le circuit basse Intensité branché sur le secteur A comprend 
un transformateur _! qui pem.et d'obtenir un faible voltage à un* 

20 ligne électrique 2 sur laquelle sont пюntés d'une part un micro

contact Ъ_ logé dans la poignée 4_ de préhension pour être mie «a 
circuit manuellement par l'opérateur et d'autre part une bobine _5 
dont l'excitation par l'intermédiaire du microcontact 3̂  autorise 
la fermeture d'un contacteur _G. 

25 La circuit haute intensité branché et relié directement sur le 
secteur ^ Comprend le contacteur 6̂  et à sa sortie un ensemble 
transformateur redresseur T. dont les pôles sont reliés l'un à 
l'élément à réparer £ et l'autre лиг la borne de l'électrode К 

par 3•intermédiaire de la peignée Cette électrode Z en charbon 
30 de pr.'^^érence est un élément d'urure Interchangeable. 

Selon ces dispositions l'on conçoit que la Biise en circuit 
électrique entre l'élément к r^^parer £ et l'électrode E s'effec

tue uniquement lorsque l'opérateur se saisit de la poignée 4_ et 
agit sur le «nicrocontact 3_. Cette disposition de sécurité avec 

35 témoin lumineux, élimine tout risque de mise en circuit luoplrt^ 
et perraet également de doser judicieusement la durée de chauffe 
du point de contact de l'élément к réparer в_. 

Il est bien évident que cet appareil peut être complété par 
un dispositif de protectior. U.errirue sur relai qui disjoncte en 
Cil C U r, ir:t еПЕ j t é dans Ir circ.ùt d ' a 1 liaen Vi r r.. L'r. ccrjj:,u ta teur 
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RTVnroiCATIOlfS 

- t » Procédé dactlné à la réparation d*« élémanta da cArroaccri* 
autoMo^ll» «t plua précisément à la rctelnte des parties étirées 
dues eu martelage caractérisé par le fait qu'il consiat* à obtenir 
«u moyen d'une électrode une chauffe Inatantanée en dea partie» 

5 tr4a rédultcB de 1« téle pour éviter toute déformation, cette 
chauffe locale étsAt alternée avec dea refroldlaa«««nta p«r hu
midification. 

- 2 - Appareil de salae en oeuvre du procédé aelon la revendication 
1, caractériaé par le fait qu'il comprend un circuit électrique 

"O de fo£te Intensité sur lequel eat branché d'une part l'élément de 
carrosserie à réparer et d'autre part une électrode de conducti
bilité appropriée et de section réduite { un ensemble fonctionnel 
et de sécurité comprenant contacteur,transformateur, redresseur 
complétant l'appareil pour permettre aon utlllaatlon. 

. i5 - 3 - Appareil aelcn la revendication 2, caractériaé p»x le fait 
qu'il ccTOpre:v.' deux circuits électriques dlstlncta } un circuit 
basse intensité servant k la comr.ande mjinuelle de mise en circuit 
de l'électrode et un circuit hf.ute intensité ou d'utilisation 
aboutissant directement à l'électrode et )k l'élément K réparer en 

2 0 vue d'effectuer l'opération de rétreinte } 

- 4 - Appareil selon les revendication» 2 et 3 prises ensemble, 
caractérisé par le fait que le circuit basse Intensité comprend 
un transformateur dont les bornes de sortie sont branchées à une 
ligne électrique sur laquelle sont monté» un micro-contact logé 

25 dans la poignée de préhension pour être mi.» «n circuit manuel
lement et agir sur une bobine dont l'excitation permet le commande 
d'un contacteur mettant en fermeture le circuit haute intensité. 

- S - Appareil selon les revendications 2-3 et 4 prises ensemble 
caractérisé par le fait que le circuit haute Intensité comprend à 

3 0 la sortie du contacteur un ensemble transformateur redresseur 
dont les pôles sont reliés l'un À l'élément à réparer et l'autre 
à une borne d^l'électrode par l'intermédiaire de la poignée de 
préhension. 
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MliXISTÍv i lE t)lJ CO. i l .^ IKUCE E T DE l / l N D l J S T i U E . 

D I R I Í C T Í O N 1)K LA I M í O P U I É T É I N D U S T I U K L L K . 
Cí<¡.<; _ 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . 
VIH. — Mines et métallurgie. 

— MÉTAUX, o u v m ' s . 
№ 596.646 

Dispositif pour l'épargne d'énergie dans les machines à souder élec

triques. 

Société . l i le : SIEMIÍXSSCIIUCKEKT WKliKK (¡cscllschiill mit Ijcschraiiklor ll;ifluii{¡ rési(l;iiil 
e n Allem;i{;i)(i. 

Demandé le 15 avril 1925, à 14^ 45"», à Paris. 
D ú l i v r ó l e i / i iiiinl. iQi!."). — P u b l i é le 9 8 o r l o h r p l y a T ) . 

(!)i;)ii;iii(le de brevet dqiniée en Ailoni.ijjne le ití avili 195/1. — Declnialioa du dé[iosaiil.) 

Le. com'iuit (le s()ii(l;i¡¡(! ))Oiir le s o i i ( b ¡ ; c 

é lcc lr i i | u i ' il l'nrc lumineux osi ei i i ;emlré li'or

t i i i i i i i f C soil | ) i i r lies miicliines du soiulnijc à 
coiirunl c o n t i n u , soit par <|es Iraiisl'ormaleuis 

5 tic soudiijje. !.a [¡éiicraliicc de coiiriiiil c o n 

tinu jieul être iiclioiinéc de iiuuiièro (jucl

C O i J f j i i c , par cxcinpio moyen ( l 'o i i moteur 
à coml)iistit)ii ou uu moveii d'un élcclrnntolenr. 
i.a nature du soudage ('Icclrique à l'arc mices

10 site uu arrêt IVé(juent du travail, par exemple 
jiour remplacer l'éleclrode el pour disposer lu 
pièce d'ouvrage; dans ces périodes d'arrêt on 
lie coupe pas la commande pour la ¡jénéru

Irice de cûiiruiit cont imi , ou le Iransformaleur, 

i5 car, par e x e m p l e avec un moteur à combus 

tion i n t e r n e , In remise en marcile est beaucoup 
trop coii ipli(]uée e l prend beaucoup trop de 
t e m p s , el parce ipie les moli'iirs et Iransfor

inaleiirs se trouvent d'ordinaire éloij;nés du 

20 point de soudajje , de sorte ipie la <iéconni.'xiüii 
et la remise en marche représcfileiit une fa

lij'juc e l une j)eric de tempi . Mais la marcile 
à v i d e des c o m m a n d e s el d e s Iranslbrmateurs 
pendant les périodes d'arrél provo(jue des 

a5 pertes en force motrice, (pii a i i | ;menle i i t les 
frais de soudage . 

Or, d après la pn'senle mveii l inn, u n i ; 
épargne ou éennomie d'éiier¡;¡e doit être ri'ali

sée ( i ; i i i s les macliini's à souder l'iedriiiiies du 

fait (pie l'agent de travail, engendrant le cou 3 o 

n t . l ; s o u d a g e , est coupé ou est amené dans 
ne m e s u r e réduite dans les périodes d'arrél 
u travail , i'ar e x e m p l e , pour les raisons 
menlionnées c i  d e s s u s , on n'arrêtera pas un 
inoleiir à combustion in terne , mais on peut 
j)rendre une disjiosiliim telle (jue l 'amenée de 
combuslible soit diminuée par réduction du 
nombre de tours pendant les périodes d'arrêts. 
Avec des commandes électriques de mncliines 
il souder, on peut arrêter le molenr de c o m  /10 

mande jiendant les arrêts du travail ou on 
peut réduire l 'amenée de l'agenl de travail 
dans le présent cas du courant électr ique, 
par e \cm| , l e par inlercalalion de résislances, 

l>e dessin cijoint repré.scnte des exemples hf> 
d'exécution de l'objel de l ' invention. 

iJans la fjg. 1 , !t désigne le moteur de 
commande (pii est alimenti; du réseau de cou

rant tournant 1 , 1!, 3 , en passant par l ' inler

rnpleiir . 1 . Ce moleur actionne la machine de 
soudage, à courunl continu G. 7 désigne la 
pièce d'ouvrage, 8 l'électrode de soudage (pii 
est portée par le porleélecirodc (). Le l'ail de 
saisir le porteélectrode cj ferme l ' intcrrupleur 
1 0 , de so i ' l e (pi'iin courant passe par le sole

noidi; 1 1 l'I ierme i'inl(;rriipteiir De celle 
manière , la commande/1 ne. marcile (pie tant 

"ouvrier soudeur saisit forlemenl le porle

5 ü 
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La jirésenlt- i n v e n t i o n c o n c e r n e un procét lc et un 
d i spos i t i f pour r e d r e s s e r et t endre par c h a u i ï a g c 
:les tô les (jui sont relici-s a v e c une o s sa ture ou m i e 
d i a r p e n l e . 

D a n s la c o n s t r u c l i o i i d e s v é h i c u l e s , il est eui ini i 
de l i ' i id ie le r e v ê t e m e n t di' tôle des p a r o i s la l éra le s 
et t ransversa l e s , a ins i q u e ce lu i d u toit, par exc jnp le 
de v é h i c u l e s f e r r o v i a i r e s , par r a p p l i e a t i o n de cha
leur c o n e e i i l r é e e.n c e r t a i n s po in t s . L 'appl i ca t ion 
d ' u n j irand noni l i re d e ces jioiiits de cluuilTe s'effec
tue, en j iénéral , par u n e l l a m i n e a i i lo j iène rpii chauf
fe le r e v ê t e m e n t d e tô le par po int s au rouge c la ir , 
c h a q u e point d e ciiauffa;>e s u h i s s a n i un r e l è v e m e n t 
en f o r m e de eaj i su le qui doi t être ap lan i à c o u p s 
de n iar lea i i . Le re fro id i.'^seiiient des po in t s d e 

cliaufra;;e p r o v o q u e u n e c o n t i a c t i o i i de la m a t i è r e , 
de sor te q u e le revê le i i i ent de tyle st; leiid de fa
ç o n a p p r o p r i é e . L ' a p l a n i s s e m e n t n é c e s s a i r e des par
t ies r e l e v é e s en c a p s u l e s au m o y e n d ' u n m a r t e a u et 
d ' u n e hutée coo[ )érante produi t sur le r e v ê t e m e n t 
de tô le d e s i t c u x et d e s b o s s e s i rrég i i l i ers qui don
nent à la s u r f a c e to ta le un aspect i r régu l i er . En 
outre , il s e f orme s u r les po in t s d e chauffe pro
d u i t s par la i l a m m e d e l ' a u l o g è n c u n e épa i s se c o u c h e 
d 'o .xyde (|ui do i t ê t re é l i m i n é e par recti i ' iealion des 
po in t s de chauf fe i n d i v i d u e l s a v a n t l 'aj ipl ieat ion 
d ' u n e c o u c h e d e j ie inture . 

D a n s un p r o c é d é , il est dé jà coiuil i de | ) r o d u ! r e 

les j ioi i i ls de chauf fe p a r un are éleçtri([ i ie au char
bon . M a i s , <lans ee c a s , la cha l eur intense de l'are 
é l e c t r i q u e au e l iarhui i eo i id i i i t , à la s u r f a c e de la 
tijle, à d e s c a r b u r a t i o n s el d e s c o n i h o s l i o n s qui 
domie i i ! l ieu ;"i d e s mierof iss i i i es . P o u r e r l l e ra i son . 
Ce |)roi :édé a dû d e n o u v e a u être a h a n d o n n é . 

D a n s u n autre p r o c é d é , la t e n s i o n des tôles esl 
e f fectuée .par l ' ap i i l l ea l ion de c o r d o n s de so iu lure 
sur la face intéri(-ure de la tôle. (,!e p r o c é d é ne peut 
être e m p l o y é (pie d a n s u n e nu-sure l i in l l ée , car ces 
tô les ne p e u v e n t p lus ê tre u t i l i s ées d a n s le cas de 
Iravau.x d e r é p a r a t i o n de. cai.sses de. w a g o n s en 
ra i son du c o r d o n de s o u d u r e ([i i 'el les p o i U n l . 

P o u r réduire la m e s u r e d e s t r a v a u x d ' a l i g n e m e n t , 
il est é g a l e m e n t déjà c o n n u d 'exercer u n e len-
sioii in i t ia le sur le r e v ê l e m e n t de tôle ou de l'éti
rer p e n d a n t la m i s e en ])lace sur l'os-sature ou la 
char | ie i i te et (h; la rel ier a v e c l'o.ssature ou la char-
jieiite en m a i n l e n a n t cel l i ; t e n s i o n ini.l iale. Ce pro
c é d é r é c l a m e toute fo i s des d i spos i t i f s part icu l i ers 
qui confèrent au r e v ê l e m e n t de tôle la t ens ion ini
tiale néces sa i re p e n d a n t la m i s e en place et la l iai
s o n - r i g i d e as'cc F o s s a l n r e d u r e v ê t e m e n t . 

' i o n s les p r o c é d é s j i résen lent r i n c o n v c n i e n l 
qu' i l s ileinanden.t b e a u c o u p di; t emi i s et sont cofi-
teux et qu' i l s r é i l a n i e n t un d e g r é éli.'vé d 'habi l e l c 
et de qua l i f i ca t ion . 

L ' invent ion a p o u r but d ' i^fîecluer le redresse
ment el la tens ion du revêlenii>nt de tôle rel ié rigi
d e m e n t a v e c russat i i re ou la c h a r p e n t e et de sup-
prinier d a n s une très large m e s u r e les i n c o n v é n i e n t s 
dont la c a u s e d é p e n d d e l 'hab i l e té de l 'opéra
teur. 

L ' invent ion est b a s é e sur le p r o b l è m e d e créer 
un procét lé et un d i spos i t i f p o u r le r edres sement 
et la t ens ion du r e v ê t e m e n t de tôle rel ié r i g i d e m e n t 
a \ e c u n e o s sa ture ou u n e c h a r p e n t e , le p r o c é d é 
étant basé sur le c h a u f f a g e , et d a n s l eque l la cha
leur est produ i t e par l ' é n e r g i e d 'é l ec trodes et ag i t 
de façon l i m i l é e s u r le r e \ ê t e n i e n t de tôle , de sorte 
que les i n c o i i v é n i e n i s •ment ionnés sont év i t é s d a n s 
une irès large m e s u r e . 

Confornié iuet i t à r i n v e n t i o n . ee r('sullat est ob
tenu par le fait q u e .le p o i n t de chauffante ou d'in-
cande.^eence n é c e s s a i r e est p r o d u i t sur le revête-
ini>nt d e lôle rel ié r i g i d e n i e n i a \ e c l'ossaturi- ou 
la char) )en le s u i v a n t le p r i n c i p e d u c h a u f f a g e par 
i i idue t ion . Conforn ién i cn t à r i n v e i i l l o n , on ut i l i se à 
ce l l e fin un dis])osiHf de c o n c e n l r a l i o n qui est 
a l in i rn lé en é n e r g i e é l e c t r i q u e par un g é n é r a t e u r 
de l iaule f r é q u e n c e . l ,e d i spos i t i f de concentra -
l ion prései i le une l)(diine d e c u i v r e pouvai i t ê i re 
re i ro id ie ([iii e i i lo i i re un c y l i n d r e (h; c u i v r e à d e m i 
fendu , en sailliir m i n i m a l e par l 'une de ses ex lré-
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m i t é s h o r s i l c l a |) laf | i io ai i lérici irt ' du ho i t i er d o 
l 'u i iparci l tic c o u c c i i t r a t i o i i . Lors(juc la hoh i i i e de 
c u i v r e est c h a r g é e a v e c u n e le i i s iou ;d terna l ive de 
h a u t e fréque.iu'c, un c h a m p de l i gnes d e force est 
produ i t cl c e c h a m p , d i r i g é à travers le c y l i n d r e d e 
c u i v r e f e n d u s u r la p i è c e u s i n é e ( l e r e v ê t e m e n t 
d e l ô l e ) , p r o d u i t s u r cel le-ci l ies c o u r a n t s d e Fou
c a u l t q u i c h a u l ï e n l la p i è c e dans u n e s p a c e c o n c e n -
iré cl u n t e m p i l i m i t é et l ' amènent à l a tempé
rature d ' i n c a n d e s c e n c e n é c e s s a i r e . 

P o u r é v i t e r les p l i éno inè i i e s d ' o x y d a t i o n a u point 
d ' i n c a n d e s c e n c e , o n c o n s i d è r e a v a n t a g e u x d' i so ler ce 
p o i n t a u m o y e n d ' u n g a z j í ro tec leur p e n d a n t le jjro-
ces . sus d e c l iaulTage à l ' i n c a n d e s c e n c e . 

L ' i n v e n t i o n p r é v o i t , e.n outre , de m é n a g e r sur 'le 
d i spos i t i f p o u r la m i s e en œ u v r e du p r o c é d é , sur la 
p l a q u e a n t é r i e u r e d u d i spos i t i f d e c o n c e n t r a t i o n ali
m e n t é par le g ê n é r a l e u r de h a n t e f réquence , d e s 
o u v e r t u r e s d e p a s s a g e du g a z c o a x i a l e s à la po inte 
a j i la l i e . 

U n e f o r m e d e réa l i sa t ion du d i spos i t i f pour la 
m i s e e n o ' U v r e d u p r o c é d é de l i n v e n l i o n est repré
s e n t é e , à t i tre d ' e x e m p l e n o n l imi ta l iL au dess in an
n e x é . 

La figure 1 est i m e représen la l ion s c h é m a l i q i u ' 
d e la c o n s t r u c t i o n d ' e n s e m h i e du d i spos i t i f i)our 
l a m i s e en œ u v r e du p r o c é d é d e l ' invent ion . 

La f i gure 2 est u n e re[ )réscntat ion du p r i n c i p e du 
d i s p o s i t i f de c o n c e n t r a t i o n , vu en c o u p e . 

\ ^ d i spos i t i f i>our la mise en o'\ivre du ¡ n o c é d é 
d e l ' i n v e n l i o n est c o n s t i t u é p a r un g é n é r a t e u r de 
h a u t e f r é q u e n c e 7 qui est i l i sposé m o b i l e , d ' u n e 
m a n i è r e c o n n u e , a v a n t a g e u s e m e n t à côté de la struc
ture b r u t e lie la cai.ssc de w a g o n L dont les | K i n -
n e a u x d e l ô l e i n d i v i d u e l s 1 du revê len ient de tôle 2 
d e v a n t ê tre re l ié r i g i d e m e n t avec l 'ossature .3 d o i v e n t 
ê t r e r e d r e s s é s et t e n d u s . Le g é n é r a t e u r d e haute fré
q u e n c e 7 p o s s è d e u n e part ie de réseau 9 qui est re
l i ée par le c idj le d ' a r r i v é e d e courant 6 a v e c la sour
c e du c o u r a n t 5 , un s y s t è m e de refroidi .ssenient par 
c i r c u l a t i o n 10 et u n e jjartie de h a u t e f r é q u e n c e 8 
q u i a l ime.nle , par le c â b l e creux de haute f r é q u e n c e 
1 1 , le d i s p o s i t i f de c o n c e n t r a t i o n 12 a v e c u n e ten
s i o n a l t e r n a t i v e d e h a u t e f réquence , d ' u n e part, 
et a v e c un ( lu ide de re fro id i s sement 2 1 , d 'autre part. 
La p a r t i e d e rcvseau 9 cont i en t , à côté d e s d i spos i t i f s 
d e c o m m a n d e c o n n u s , un re la is d e t e m p o r i s a t i o n 
q u i s e déc lench .e lors de r a c t i o n n e m e n t de l ' inter
r u p t e u r p é r i o d i q u e 2 0 se I r o u v a n l sur le d i spos i t i f 
d e c o n c e n t r a t i o n 1 2 , l ibère l ' a r r i v é e de courant d e 
t ens ion a l t e r n a t i v e d e h a u t e f réquence à la b o b i n e 
d e . c u i v r e 17 p o u v a n t être re i ro id i e et la l imi te 
d a n s le t e m p s . 

Le d i s p o s i t i f de c o n c e n l r a l i o n 12 cit e n l o m é d ' u n 
bo î t i er d a n s la p a r t i e médi. i .ne dmpie l e s t m o n t é un 
c y l i i u l r e d e c u i \ r e 13 à d e m i fendu en forme 
d e c o i i ï e dont l.i fente s ' é l e n d a m j u s c p i ' à l 'axe lon
g i t u d i n a l m é d i a n est r e m p l i e d ' u n e s u b s t a n c e d i é 

l e c t r ique 16 , d e p r é f é r e n c e de m i c a , e l dont la 
p o i n l e a | ) lal ie 11- fait sa i l l ie au m i n i m u m sur la 
p l a q u e a n t é r i e u r e 18 d u h o i l i e r . En o u t r e , la pla
q u e a n i é r i e u r e 18 du bo î t i er ] u é s e n t c d e s a x e s d ' e s -
| ) a e e m e n t 15 en é l o i l e , qi i i , a p p l i q u é s s u r le revê
tement d e lôle 2 , m a i n t i e n n e n t c o n s t a m m e n t à u n e 
d i s t a n c e d é t e r m i n é e de ce lu i -c i la p o i n t e a jda l i e 14 . 

En c a s de flux d e c o u r a n t de la tens ion al ler-
n a t i v e d e haute f r é q u e n c e , qu i e s t d é c l e n c h é 
d a n s le tcin|)s par r a i t i o m u - i n e n l de f ' in terrupteur 
p é r i o d i q u e 2 0 , il . 'e f o r m e un c h a m p a l l ernat i f d e 
l i g n e s d e force qui , par tant d e la p o i n l e aj.>lalie 1 4 
du c y l i n d r e 13 et c o n c e n i r é s u r le p a n n e a u d e tô le 
4 , p r o d u i t d e s c o u r a n L s <le F o u c a u l t qu i , d e façon 
l i m i l é e d a n s U'. innps, el d a n s l ' espace , c h a u l ï e n l la 
p i è c e I r a i l é e en f o r m a n t u n po int i n c a n d e s c e n t 2 2 
et r a m è n c n l à la t e m | ) é r a l u r c d ' i n c a n d e s c e n c e né-
ces.sairi'. En c e qui c o n c e r n e le m o m e n t du chauf
fage et fin p r o c e s s u s d e c h a u f f a g e à l ' i n c a n d e s c e n c e , 
on [leut é g a l i M U c n t p r é v o i r r é c o u i c m e n t s i ipp lémen-
la ire lie gaz ] )ro lec teur à travers des or i f ices 19 
d i s p o s é s c o a x i a l e m e n t à la p o i n l e a p l a t i e . M d a n s 
la j d a q i i e a n t é r i e u r e 18 du bo î t i er de f a ç o n à évi
ter le ])liis p o s s i b l e une o x y d a l i o n a u x po int s de 
chaufTage. 

iti^:suMK 

L ' i n v e n l i o n a pour o b j c l : 

1. I n p r o c é d é de redre. -senicnl et d e t e n s i o n d e 
tôles i>ar c h a u f f a g e , r e m a r q u a b l e n o t a m m e n t par 
.les earac l ér i . s t i ( |ne5 s u i v a n t e s , c o n s i d é r é e s séparé
ment ou en c o m b i n a i s o n s : 

1° Le chaulTage | ) o n e U i e l du r e v ê l e m e n t d e tôle 
ii t endre esl e f fec tué par c h a u f f a g e par i n d u c t i o n , de 
telle sorte q u ' o n fait a g i r sur la p i è c e , d e p u i s u n 
d is [ )os i l i f d e c o n c e n t r a t i o n a l i m e n t é a v e c u n e ten
s ion a l l c r n a t i v c de h a n l e f réquence , un c h a m p 
a l l erna l i f de l i g n e s d e force qui produ i t d e s cou
rants de F o u c a u l t c o n c e n l r é s sur le r e v ê t e m e n t d e 
tôle et a m è n e , a v e c l i m i t a t i o n d a n s Lespace e t d a n s 
le t e m p s , un p o i n t d e la tôle à la t e m p é r a t u r e d ' in -
canf l c scence d é s i r é e ; 

2° Le p o i n t d e c h a u f f a g e ou d ' i n c a n d e s c e n c e est 
isolé au m o y e n d ' u n g a z protec teur p e n d a n t le 
p r o c e s s u s de c h a u f f a g e à r i n c a n d e s c e n c e . 

IL Lbi d i s p o s i t i f p o u r la mi.se en œ u v r e du p r o -
• c é d é su ivant le | )aragr; iphe I, qui est a l i m e n t é à 

l 'a ide d ' u n g é n é r a t e u r de h a u t e f r é f ( n e n c c a v e c u n e 
tens ion al lernat ive . de l iaule f réquence , carac tér i sé 
en ce que la j d a q u e a n t é r i e u r e de l 'appare i l d e con
c e n l r a l i o n présente des o u v e r l u r e s d e pa.s.sage du 
g a z p r o l e c t e u r m é n a g é e s c o a x i a l e m e n t à la p o i n t e 
ap la t i e . 
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